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PREMIÈRE SÉANCE 
TENUE AU l\fINISThm DES AFFAlPŒS ÉTl\ANGÈPŒS, 

LE MERCREDI 4 SEPTEMBHE 1895. 

Présidence de M. ThUREY, Président de l'Académie des Sciences. 

Sont présents: 

Les Délégués des États signataires de la Convention du Me'tre : 

Pour l'Allemagne............. IVI. DE SCIlOEN, Chargé d'Affaires d'Allemagne, 
à Paris. 

M.le ProfesseUl' FOERSTER, Président du Comité 
international des Poids et ::Mesures. 

l'Autriche ..... . 0 0 ••• o. .. ::Mo leProfesseUl' VON LAXG, Membre du Comité. 

la Hongrie .. ....... 0 •••• M. le ProfesseUl' DE BODOLA, Membl'e duComité. 

le Danemark . .... 0 o. . . .. M. le Professeur PIWTZ, de Copenhague. 

l'Espagne ..... ....... o" M. le Marquis DE NOVALLAS, Chargé d'Affaires, 
à Paris . 

.M. F. DE P. ARRILLAGA, Membre du Comité. 

les i.:tats-Unis d'Amériqq,e. M. EUSTIs, Ambassadem à Paris. 

M. VIGNAUD, premier Secrétaire d'Ambassade, 
à Paris. 
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Pour la France............... M.MAREy,Présidentdel'AcadémiedesSciences, 
Président de la Conférence. 

la Grande-Bretagne ..... . 

le Japon ............... . 

le Mexique . ........ ,'.' .. . 

le Portugal . ............ . 

la Roumam'e . ........... . 

M. J . BERTRAND, Secrétaire perpetuel de F Aca­
dén'lÏ-e des Sciences,:Membre du Comité. 

M. CHANEY, Superintendent of Weights and 
Measures, à Londres, Membre du Comité. 

1\1. SONE ARASUKE, Ministre du Japon, à Paris. 

M. FRANCISCO GARI BAY , Ingénieur. 

M. le Comte DE MACEDO, Ministre de Portugal à 
Madrid, Membre du Comité, 

M. HEPITES, Directeur du Service des Poids et 
Mesures à Bucharest, M~mbre du Comité. 

la Russie .........• . ' ...... - M. MENDELEEFF, Professeur à l'Université de 

la Serbie .. ..............• 

la Suède ................ . 

la Norve'ge . ............. . 

la Suisse .. .............. . 

Saint-Pétersbourg, Directeur de la Chambre 
centrale des Poids et Mesures de l'Empire. 

M. BLUMBACII, Membre de la Chambre centrale 
desPoids et Mesures de Saint-Pétersbourg. 

M.MARKOVITCH, Secrétaire de Légation, à Paris. 

M. le Professeur TUALÉN, d'Upsal, Memhre du 
Comité. . 

M. ARNDTSEN, Directeur des Poids ef Mesures à 
Christiania, Membre du Comité. 

M. le Dr DUPLAN, Chargé d'Affaires de Suisse, 
à Paris.i 

M.le Dr: HmscH, Directeur de l'observ. de Neu­
chàtel,Secrétail'e du Comité international. 

Assiste à la Conférence: M. le Dr BENOÎT, en sa qualité de Directeur du 
. Bureau-Ïnternational des Poids et. Mesures. 

Assistent comme invités : Les Membres de la Section française ,de la Com­
mission internationale du Metre: 

M. FAYE,- Meir) bre de 'l'Institut. 
.!VI. FI?EAU, ,Membre de l'Institut. -

MM. CHAPPUIS et GUILLAmIE, adjoi~_ts dU Bureau international, étaient égale­
ment invités et assistent à la séance.: -

Son Excellence -M.: HANOTAU~, ~1inistre de~ Affairés- éh:angèi'es d'e Fj'ance, a 
bien voulu invitèrla Conférence à se réunir. le 4 septemhre, à l'Hôtel de son 
Ministère, pour une séance d'inauguration. 
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M. le MINISTRE OUV1'e la séance en prononçant le discours suivant: 

« MESSIEURS, 

» La périodicité de vos réunions est prévue dans la Convention du Mètre. Le 
Règlement annexé s'exprime en ces termes: « La Conférence générale, men­
» tionnée à l'article 3 de la Convention, se réunira à Paris, sur la convocation 
)) du Comité international, au moins une fois tous les six ans. » Or, la première 
Conférence ayant eu lieu en 1889. il est conforme à cette prescription conven­
tionnelle qu'une réunion nouvelle ait lieu cette année, ct le Comité a pris soin 
de la convoquer. , 

» Depuis la dernière réunion, des faits impoJ'tants ont été acquis dans le sens 
du développement de notre œuvre. 

» Le Mexique a adhéré à la Convention du Mètre en J8gI. 
» Le Japon a rendu, en 1895, le système des poids et mesures métriques 

légal dans l'empire japonais, et a défini les mesures nationales par l'unité mé­
trique et les prototypes reçus. 

» En Tunisie également, à la suite des travaux de la commission spéciale 
instituée pour j'étude du système des poids et mesures, l'usage exclusif du 
système décimal métrique a été introduit dans la régence à partir du JeI' macs 
dernier, pour ce qui concerne les poids, les mesures de longueur et les mesures 
de volume. 

» Enfin, Messieurs, le comité de la Chambre des communes qui vient d'être 
dissoute, a proposé, à une grande majorité, l'introduction obligatoire du sys­
tème métrique, dans les deux ans, en Angleterre. 

» Vous aurez à constater ces heureux résultats. 
» D'autre part, d'importantes et utiles questions sont inscrites à votre ordre 

du jour. Vous aurez non seulement à vous occuper de points intéressant votre 
organisation intérieure, comme ['audition du rapport du Comité international, 
le renouvellement par moitié du Comité international, la création éventuelle 
d'un fonds de réserve destiné ~l entretenir votre œuvre, mais de graves pro­
blèmes scientifiques retiendront aussi votre attention. 

» Vous aurez à sanctionner le rapport entre le Mètre et la longueur d'onde 
lumineuse, déterminé à Breteuil par M. Michelson, les équations de la toise du 
Pérou, de la toise de Bessel et de celle du Bureau topographique prussien; enfin, 
le cas échéant, l'équation du Yard anglais, qu'on est actuellement occupé à 

comparer au Mètre. 
» Cette dernière mention est de celles qui sont faites pour attil'er l'attention 

du public. 
» JI comprend vaguement que la circonstance qui met en présence devant 
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vous les deux mesures types, dont on peut dire aujourd'hui qu'elles se par­
tagent le monde, marque l'heure d'un de ces nobles combats de la civilisation 
où la théorie et la pratique se rencontrent, et cherchent l'issue de leurs débats 
dans l'harmonie et dans la concordance des faits combinés par la raison supé­
rieure d'une formule scientifique. 

J) Telle est, Messieurs, la portée philosophique de vos travaux. 
)) Parmi le spectacle agité de la vie quotidienne, la persévérance avec laquelle 

vous poursuivez votre but et les résultats obtenus nous donnent une grande, 
une fortifiante leçon, à savoir qu'il n'est pas refusé au génie humain de dégager, 
parmi l'obscurité des lois nouvelles, cel>taines données immuables, et d'inscrire 
sur le grand livre du progrès des solutions définitives. 

» Votre Mètre en platine iridié, issu à la fois des plus vastes et des plus minu­
tieuses études, multiplie désormais, dans les actes infiniment nombreux de la 
vie pratique, l'emploi de son impeccable fixité. 
, » Gardiens du précieux dépôt, vous veillez sur sa rigueur et sur sa pureté. 

Ce n'est plus seulement pour vous et pour tous une équation abstraite, c'est un 
fait, et vous avez ainsi ajouté une sorte de création nouvelle aux œuvres de la 
nature. 

» Si je me suis permis, Messieurs, de retarder un instant les délibérations 
qui vont commencer, c'est que je voulais vous souhaiter une cordiale bienvenue 
et me féliciter devant vous, au nom de la France, de vous voir persévérer dans 
le choix que vous avez fait de sa capitale pour y poursuivre vos études. 

» C'est un des plus gl>ands honneurs que puisse recevoir mon pays, et c'est 
une des plus précieuses récompenses du zèle qui l'a toujours porté vers l'amour 
désintéressé de la science et le culte instinctif de la mesure en tout. 

» Depuis l'époque où le roi Louis XI conçut le projet d'établir une commune 
Ihesure dans tout le royaume, jusqu'à l'heure où les décisions de la Convention 
nationale ont institué le système métrique, un grand progrès s'est accompli qui 
s'est étendu peu à peu; non seulement à la nation française, mais à la terre 
tout entière. 

)l Aussi, Messieurs, tous les Gouvernements s'honorent-ils de collaborer à 
votre œuvre; ils compl'ennent que le couronnement de vos travaux est à la fois 
dans la détermination des nombres et dans la concorde des esprits, et ils vous 
remercient du noble et profitable exemple que vous donnez à l'humanité. )) 

M. FOER;lTER, Président du Comité international des Poids et Mesures, répond 
dans les termes suivants: 

« MONSIEUR LE MINISTRE, 

» Au nom des délégués des Gouvernements signataires de la Convention du 
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Mètréet en ma qualité de Président du Comité international qui, par cette Con­
vention, est appelé à convoquer les Conférences générales des Poids et Mesures, 
je prends la parole pour vous exprimer, Monsieur le Ministre, toute notre 
reconnaissance pour l'accueil si bienveillant dont vous avez daigné honorer 
la réunion de la deuxième Conférence générale des Poids et Mesures. 

)) Il me tient à cœur de compléter cette expression de notre reconnaissance 
par le témoignage sincère des grands services que la France a rendus, non 
seulement, en général, à la pratique des poids et mesures et aux sciences et 
arts de précision, mais tout particulièrement au développement des travaux 
récents de notre Institution métrologique. 

») Qu'il me soit permis, avant J'entrer dans cette courte exposition rétro­
spective, de consacrer quelques paroles de profonde gratitude à la mémoire de 
mon prédécesseur à la présidence du Comité international, le général Ibai'lez, 
marquis de Mulhacén, décédé au commencement de l'année 1891, donc à peu 
près une année après la première Conférence des Poids et Mesures, dont les 
délibérations ont encore profité de sa grande compétence et de sa remarquable 
sagesse. 

) Le Comité a déjà honoré sa mémoire par une nécrologie, qui a eu pour 
auteur notre secrétaire, M. Hirsch; mais il convient aussi que, dans la première 
Conférence générale qui suit sa mort, on rappelle les servicés exceptionnels que 
cet homme éminent a rendus à notre cause. 

)) Malgré cette perte cruelle, l'organisation internationale, créée il y a vingt 
ans, à Paris, par la Convention du Mètre, s'est développée, nous pouvons le 
dire sans hésitation, de plus en plus, à la profonde satisfaction des hommes 
compétents de tous les pays, grâce aux idées élevées sur lesquelles le génie 
français a fondé les origines du système métrique. 

)) La liberté scientifique, les recherches indépendantes et individuelles n'ont 
subi aucune diminution, comme quelques savants sérieux l'avaient craint 
d'abord. Au contraire, les recherches fondamentales exécutées par notre Insti­
tution internationale, aux frais communs des peuples civilisés et avec des forces 
concentrées de volonté et de persévérance, ont contribué à faciliter et à assurer 
les travaux individuels dans les services nationaux des Poids et Mesures, ainsi 
que dans les recherches scientifiques les plus délicates et les plus fertiles. 

» La première Conférence générale a été appelée principalement à sanc­
tionner ce qu'on peut désigner comme la seconde approximation de la fondation 
technique du système métrique, c'est-à-dire l'adaptation du matériel et de la 
construction des prototypes internationaux et de leurs représentants nationaux 
aux progrès de la métallurgie et des arts de précision, ainsi que les résultats 
des méthodes perfectionnées de comparaison des poids et mesures. 

» La deuxième Conférence aura principalement à prendre connaissance de 
2 
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nos travaux, destinés à établir avec la plus grande exactitude les relations entre 
les unités métriques et les unités anciennes non métriques qui ont servi comme 
bases dans un grand nombre de recherches scientifiques du passé, ou qui servent 
encore dans la pratique et dans les recherches scientifiques de plusieurs grands 
pays. 

» Les résultats de ces travaux du Bureau international seront d'une impor­
tance très considérable pour la propagation du système métrique; car ils faci­
literont en quelque sorte les transitions de l'application des anciennes unités 
aux unités métriques. 

» Ces travaux, ajoutés à la création des nouveaux prototypes, satisfaisant 11 
toutes les exigences de la science moderne, contribueront sans doute puissam­
ment 11 réaliser une partie de la devise historique du système métrique: A tous 

les peuples! 
» L'autre partie de cette devise: A tous les temps! sera représentée, parmi les 

objets des délibérations de la deuxième Conférence générale, par un groupe de 
travaux et de projets de travaux qui sont destinés à créer ou à renforcer les con­
trôles nécessaires pour protéger, autant que possible, tous les résultats des 
déterminations les plus exactes des sciences et de la haute pratique technique 
con tre les i nce1'ti tudes qui pourra ie n t proveni r des varia tions séculaires de nos 
prototypes. 

» Lorsqu'on adoptait, 11 l'origine du système métrique, les dimensions 
de la Terre elle-même comme base naturelle du système, les grands astro­
nomes franc;ais, participant à la création du Mètre, ne croyaient pas non plus à 

l'invariabilité absolue des dimensions du globe terrestre, mais seulement à 

une certaine constance séculaire de ces dimensions, suffisante pour la pre­
mièœ étape de l'établissement d'un système commun à tous les peuples de la 
Terre. 

» Guidés par une pensée ingénieuse, émanée également du génie français, 
nous plaçons maintenant plus loin notre ambition pour l'avenir des mesures 
exactes. Nous lions l'unité linéaire au phénomène des mouvements lumineux 

d'un milieu pour ainsi dire idéal et éternel, quant à sa structure et aux condi­
tions de ses mouvements, en établissant la longueur du Mètre, comme elle se 
trouve actuellement définie par le Prototype international, qui ne diffère, du 
reste, pas sensiblement de sa définition historique, en fonction des longueurs 

d'ondes de certaines émissions lumineuses. 

» La Conférence aura à s'occupe!' de la première détermination complète de 
cette équation, exécutée d'après les méthodes d'un physicien éminent de l'Amé­
rique du Nord, M. Michelson, dans le Bureau international, par ce physicien 
lui-même, en collaboration avec le personnel scientifique de ce Bureau. 

» D'autre part, il s'agira également d'une comparaison de plus en plus per-
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fectionnée du Kilogramme international avec la masse d'eau contenue dans un 
décimètre cube. 

» Vous voyez, Monsieur le Ministre, que, même abstraction faite des compa­
raisons périodiques des prototypes internationaux avec leurs représentants 
nationaux, dont la Conférence actuelle doit s'occuper également pour la pre­
mière fois, il s'ouvre encore une vaste perspective de travaux en commun, d'une 
grande fécondité pour la pratique et pour les sciences métrologiques. 

» Je ne puis pas terminer sans parler d'un service tout spécial que la France 
a rendu à notre organisation internationale en nous donnant la possibilité de 
placer à la tête de nos travaux un savant français aux qualités éminentes et au 
zèle infatigable, M. René Benoît, Directeur du Bureau international. » 

M. MAREY, Président de la Conférence, prononce le discours suivant: 

« MESSIEURS, 

» L'usage établi m'a valu l'honneur de vous souhaiter la bienvenue au nom 
de l'Académie des Sciences, comme Monsieur le Ministre vient de le faire au 
nom de notre pays. 

» Le Comité international des Poids et Mesures peut justement se féliciter. 
car il a presque entièrement rempli, et d'une manière brillante, la tâche qu'il 
s'était tracée. Il s'est fait également honneur en montrant qu'il n'avait point 
oublié les titres de notre ancienne Académie dans l'œuvre essentiellement huma­
nitaire qu'il vient de mener à bien. 

» Aussitôt que les différents États eurent reconnu le besoin impérieux d'uni­
fier leurs systèmes de mesures, ils se souvinrent que la France avait ouvert la voie 
par la création du système métrique, et la Commission internationale, formée 
à cet effet, résolut de se réunir en France pour y travailler à créer des prototypes 
de poids et de mesures destinés à se répandre en tous pays. 

» Le pavillon de Breteuil est un petit territoire international où les représen­
tants de tous les pays du monde, animés d'un esprit de justice et de concilia­
tion, ont travaillé à l'œuvre d'intérêt commun. 

)l Comme toute mesure est bonne quand elle est généralement adoptée, vous 
avez accepté. Messieurs, nos étalons du Mètre et du Kilogramme tels qu'ils ont 
été déposés aux Archives, tout en abandonnant comme définition du Mètre le 
rapport de sa longueur à celle du méridien terrestre et comme définition du 
Kilogramme le rapport de l'étalon existant avec le poids réel d'un décimètre 
cube d'eau distillée à la température de 4°. 

» Il s'agissait dès lors de créer des prototypes identiques à ceux des Archives 
et de leur donner des qualités nouvelles: dureté et inaltérabilité pour le Mètre 
en même temps qu'une identité parfaite de ·longueur. Notre Académie doit 
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encore être fière de la part qu'elle a prise à vos travaux. Henri Sainte-Claire 
Deville n'a pas reculé devant les dangereuses manipulations chimiques destinées 
à produire la quantité nécessaire de platine iridié; pour vous doter de ce métal 
il a sacrifié sa vie; M. Fizeau a créé les méthodes et les appareils d'optique 
avec lesquels vous avez obtenu, dans l'unification des longueurs du Mètre à 
frai ts, une précision admirable. 

» Et maintenant, comme pour prévoir l'impossible et pour vous mettre à l'abri 
de la perte ou de l'altération des prototypes que vous avez créés, vous avez 
voulu en comparer la longueur à une autre longueur prise dans la nature et que 
rien ne peut faire varier, à celle des ondes lumineuses. M. Michelson est venu 
d'Amérique au pavillon de BreteuÎl pour établir cette comparaison, qui est 
aujourd'hui parfaitement fixée, avec approximation d'un dixième de longueur 
d'onde, valeur dont la petitesse eonfond la pensée. 

l) Les bienfaits de vos travaux ne se sont point fait attendre. Le grand sys­
tème de triangulation de l'Europe, entrepris par les différentes nations avec des 
unités de différentes longueurs, se raccordait incomplètement. Il a suffi de com­
parer chacune de ces unités de longueur avec le prototype international pour 
que ces incohérences s'évanouissent. 

» La même précision a été apportée dans la création du p,'ototype du Kilo­
gramme, l'étalon des Archives a été reproduit avec une fidélité parfaite, c'est­
à-dire avec une approximation d'un millième de milligramme. C'est à lVI. Ru­
precht, de Vienne, qu'on doit les merveilleux instruments de pesée automatique 
grâce auxquels cette précision a été obtenue. 

» D'autre part, depuis deux ans, vous poursuivez la détermination précise 
des l'apports du poids de ce Kilogramme prototype avec le poids réel du déci­
mètre cube d'eau à 4°; le travail sera bientôt exécuté. 

» Enfin, la recherche d'une échelle thermométrique normale devait vous 
préoccuper aussi. Des thermomètres à verre dur ont été corn parés par vous à un 
thermomètre à hydrogène qui vous a permis de déterminer la dilatation du 
mercure pour chaque variation de température. Ces résultats obtenus consti­
tuent une œuvre admirable, destinée à faciliter les travaux des savants de tous les 
pays et à créer entre eux une collaboration efficace. Ces bienfaits, n'en doutons 
pas, s'étendront peu à peu à toutes les relations internationales, et si l'ère de 
concorde prévue par MM. les chimistes vient à luire sur le monde, c'est au bon 
vouloir de vos gouvernements et c'est à vous, Messieurs, qu'en reviendra 
l'honneur. » 

NI. le MINISTRE déclare levée la séance d'inauguration. 
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DEUXIÈME SÉANCE 

DE LA CONFÉRENCE GÊNÊRALE DES POIDS ET MESURES, 

RÉUNIE AU BUREAU INTERNATIONAL A BRETEUIL, 

LE VENDREDI 6 SEPTEMBRE 1895. 

Présidence de M. MAREY, Président de l'Académie des Sciences. 

Sont présents: 

A. Les Déligues : MM. ARNDTSEN, D'ARRILLAGA, BERTRAND, BLUMBACII, CUANEY, 
COBO DE GUZMAN, DUPLAN, FERRARIS, FOERSTER, GARIBAY, HEPITES, HIRSCH, VON LANG, 
DE MACEDO, MAREY, MARKOVITCH, MENDELEEFF, PRYTZ, ROUSSEAU, DE ScnOEN, TIIALÉN. 

B. Le Directeur du Bureau international: M. BENoÎT. 

C. Les invités: MM. CHAPPUIS, GUILLAUlIIE, TRESCA. 

La séance est ouverte à 2 h un quart. 

M. le PRÉSIDENT communique une dépêche qu'il vient de recevoir, par laquelle 
MM. EUSTIS et VIGNAUD, Délégués des États-Unis, s' excusen t de ne pouvoir assister 
à cette séance. 

M. le PRÉSIDENT, entrant dans l'ordre du jour, dont le libellé est entre les 
mains des Délégués, constate que le premier point est la constitution de la 
Conférence; il annonce qu'il va procéder à l'appel des États qui font partie de 
la Convention du Mètre, et il prie MM. les Délégués de vouloir bien remettre 

. sur le bureau leurs lettres de créance. 
Voici la liste des Membres de la Conférence résultant de cet appel: 

Pour l'Allemagne, MM. DE SCfIOEN et FOERSTER. 
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Pour l'Autriche, M. VON LANG C)· 
Pour la Hongrie, M. DE BODOU. 

Pour l'Espagne, MM. D'ARRILLAGA et COBO DE GUZMAN. 

Pour la Grande-Bretagne, M. CUANEye). 

Pour l'Italie, ]YI. FERRARIS e). 
Pour la Russie, M. MENDELEEFF (4). 

Pour la France, MM. MAREY et BERTRAND. 

Pour la République Argentine. pas de représentant. 

Pour la Belgique, ]YI. ROUSSEAU (5). 

Pour le Danemark, M. PRYTZ (6). 

POUl' les États-Unis, MM. EUSTIS et VIGNAUD, excusés, pour cette séance, par 
dépêche e). 

Pour le Japon, M. SONE ARASUIŒ, Ministre plénipotentiaire (S). 

Le Pérou n'a pas de délégué. 

Pour le Portugal, M. DE MACEDO, qui, en attendant la réception de sa déléga­
tion officielle, dépose une lettre de sa Légation qui l'invite à représenter son 
Gouvernement à la Conférence. 

Pour la Roumanie, ]YI. HEPITES. 

Pour la Serbie, ]YI. MARKOVITCII. 

Pour la Sue'de, ]YI. TIIALÉN. 

Pour la Norrège, ]YI. ARNDTSEN. 

(1) M. le Secrétaire explique qu'il a reçu du Ministère des Affaires étrangères de France copie 
du document qui accrédite M. von Lang. 

(2) M. Chaney explique qu'il n'a pas reçu de document spécial l'accréditant; mais le Secrétaire 
ajoute que le Gouvernement de la Grande-Bretagne a annoncé au Comité international qu'il délègue 

, M. Chaney à la Conférence, dont il fait du reste, comme Membre du Comité, partie de droit, d'après 
le paragraphe 6 de la Convention. 

(3) M. le Secrétaire explique que M. Brioschi a été annoncé officiellement au Comité comme délégué 
de l'Italie. La veille, le Secrétaire a reçl1 un billet de M. Brioschi, annonçant qu'il est empêché par 
d'autres occupations, et une dépêche de l'Ambassade qui accrédite M. Ferraris comme délégué d'Italie. 

(~) M. Mendeleeff annonce que M. Blumbach ne recevra que lundi sa lettre de créance, qu'il dépo­
sera dans la prochaine séance. 

(5) M. Rousseau explique qu'il a reçu l'avis de sa nomination la veille seulement et qu'il remettra 
le document officiel dans la prochaine séance. 

(6) M. le Secrétaire annonce que le bureau a reçu l'avis officiel de la délégation de M. Prytz. 
(7) NI. le Secrétaire constate que le bureau du Comité a reçu l'avis officiel de la délégation de ces 

Messieurs. 
(8) M. le Secrétaire explique que M. le Ministre dépose, pour le moment, une dépêche qui le 

charge de représenter son pays à la Conférence; le document arrivera demain et sera communiqué au 
bureau. 
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Pour la Suisse, M. le Dt' DUPLAN, Chargé d'Affaires ad interim, et JVLle Dt' HIRSCH, 
Membre du Comité. 

Pour le Mexique, M. GARIBAY. 

M. le PRÉSIDENT, passant à la nomination du Secrétaire, demande à l'assem­
blée si elle veut y procéder par scrutin ou par acclamation. Ce dernier mode 
ayant été choisi, M. le Président propose de désigner M. Hirsch. 

M. HIRSCII es t nommé secrétaire par acclamation. 

M. le PRÉSIDENT le prie de prendre place au bureau et de donner lecture du 
procès-verbal de la première séance, leqQel est lu et adopté. 

M. le PntsIDENT invite le Secrétaire à procéder à j'établissement de la liste des 
votants. 

Le SECRtTAIRE expose que la Convention a stipulé que le vote aurait lieu par 
État; or, puisque les États peuvent être représentés pal' plusieurs Délégués, ces 
Messieurs ont à s'entendre pour désigner celui d'entre eux qui, dans les scru­
tins, aura le droit d'émettre la voix pour le pays qu'il représente; il rappelle en 
outre que, d'après une décision formelle de la première Conférence, l'Autriche 
et la Hongrie ont chacune une voix, ainsi que la Suède et la Norvège. 

A ce sujet, M. MENDELEEFF demande pourquoi la France a seulement une voix 
tandis que l'Autriche-Hongrie en a deux; le Secrétaire répond que, d'après 
l'article 7 du règlement annexé à la Convention, « les votes au sein de la Con­
fél'ence générale ont lieu par États; chaque État a droit à une voix ). Quant à 

l'Autriche-Hongrie et à la Suède et Norvège, puisque, dans ces pays dualistes, 
les Affaires étrangères sont connexes, la Convention a été signée par un seul 
représentant, mais elle a été ratifiée séparément par les Parlements des deux 
moitiés de la Monarchie, et, du reste, les Poids et Mesures y sont du domaine 
particulier des deux pays. 

Le SEcRtTAIRE procède à la lecture de la liste des Etats représentés, en priant 
MM. les Délégués d'indiquer le nom du membre chargé du vote; il en résulte 
une liste de dix-neuf noms intervenant dans les scrutins, de sorte que le chiffre 
de la majorité absolue est de dix. 

Le Secrétaire ajoute que, dans une prochaine séance, on demandera aux 
Délégués des Etats-Unis, aujourd'hui absents, lequel est chargé de voter. Quant 
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au Pérou, le bureau a reçu de la Légation de ce pays l'annonce que le Gouverne­

ment péruvien n'a pas désigné de Délégué. Enfin la République Argentine n'a 
pas répondu à la circulaire de convocation. 

M. MENDELEEFF exprime l'avis que le Président devrait avoir le droit de voter. 

Le SECRÉTAIRE répond que, dans les assemblées délibérantes où l'on vote par 

tête, le Président a le droit de départager les voix en cas d'égalité; mais dans la 
Conférence, où l'on vote par États, il ne saurait en être question. 

Sur une remarque de M. Mendeleeff qu'on devrait changer cette disposition, 

le Secrétaire fait observer qu'en tous cas la Conférence n'en aurait pas le droit 

et que ce serait aux Gouvernements,*par voie d'une Conférence diplomatique 
spécialement convoquée pour ce sujet, qu'il appartiendrait de modifier la Con­

vention signée par eux en 1875. 

Sur l'invitation de M. le Président, le Secrétaire donne lecture du Rapport 

suivant sur la gestion du bureau du Comité et sur les travaux accomplis par le 
Bureau international des Poids et Mesures. 

Rapport du Comité international des Poids el Mesures aux Gouvernements 

signataires de la Convention du ft[ ètre sur les exercices de 1893 et 1 894. 

Le Règlement annexé à la Convention du Mètre a prévu que les réunions du 

Comité international, qui seraient annuelles jusqu'à la distribution des nou­

veaux prototypes, pourraient n'avoir lieu que tous les deux ans après cette 

époque. Se conformant à cette di~position, le Comité international, ainsi que 

nous l'avons déjà annoncé dans le Seizième Rapport, n'a pas siégé en 1893, mais 
a fait cependant inspecter le Bureau international des Poids et Mesures par le 

Président et le Secrétaire, qui, dans le Rapport spécial financier du mois 

d'octobre 1893, ont rendu compte aux Hauts Gouvernements de l'état très 
satisfaisant dans lequel ils avaient trouvé l'administration et les comptes de 

notre établissement. 

Réuni de nouveau l'automne dernier, du J 9 septembre au 6 octobre, le Comité 

a fait remettre, il y a deux mois, les Procès-Verbaux de ses séances de 1894 aux 
Ambassades et Légations des Hautes Parties contractantes. Comme ces Procès­

Verbaux contiennent, dans les Rapports du Secrétaire (voir Proce's-Verbaux, 

p. 2-43) et du Directeur du Bureau (voir Proce's-Verbawx:, p. l~5-8l~ et 90-113) 
tous les documents essentiels sur la gestion administrative et scientifique de 
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l'Institution internationale, nous n'avons, dans le Rapport aux Gouvernements 
que nous présentons aujourd'hui 11 la Conférence générale, qu'à résumer briè­
vement et à compléter sur quelques points les faits principaux des derniers 
exercices. 

1. - Personnel. 

Bien que la mort ait épargné pendant ces deux années les membres du 
Comité, la démission que notre collègue, M. VON KRUSPÉR, a donnée au mois de 
mai 1894, pour des raisons d'âge et de santé (voir Proce's-Verbaux de 1894. 
p. 9,10), ayant réduit à Ille nombre de ses membres, le Comité a cru ne pou­
voir taeder davantage à remplir provisoirement, par voie de correspondance, 
conformément à l'article 11 du Règlement de la Convention, les trois vacances· 
qui s'étaient produites. 

La circulaire que nous avons adressée dans ce but le 2 juillet J 894 à nos e01-
lègues (voir Proce's- Verbaux, p. TI, 12) a eu pour résultat la nomination à l'una­
nimité de : 

MM. F. DE P. ARRILLAGA, Directeur général de l'Instîtut géographique et statis­
tique d'Espagne, à Madrid; 

le Dr HEPITES, Directeur du Service des Poids et Mesures, à Bucltarest; 

1. DE BODoLA, Professeur de géodésie à l'École polytechnique de Budapest. 

Ces Messieurs, dont nous avons annoncé l'élection, par lettres du 4 août 189{~ 
(voir Procès-Verbaux, p. 1{~-17), à leurs Hauts Gouvernements, en sollicitant 
leur approbation, ont tous accepté cette nomination et nous avons eu le plaisir 
de les voir si éger avec no us à la sess ion de 1894. 

De cette manière le Comité international a été complété, par voie de coopta­
tion, au nombre réglementaire de 14 membres, et lors du renouvellement, par 
moitié, du Comité, les membres sortants seront d'abord, conformément à l'ar­
ticle 8 du l~èglement « ceux qui, en cas de vacance, ont été élus provisoirement 
dans l'intervalle entre deux sessions de la Conférence », savoir: MM. CUANEY, 
D'ARRILLAGA, DE BODOLA et HEPITES; les trois autres sortants seront désignés, dans 
la Conférence même, par le sort parmi les dix anciens membres du Comité, ainsi 
que nous l'avons rappelé dans notre circulaire du 14 mars et dans la lettre de 
convocation du 30 avril 1895. 

Depuis lors, nous avons eu le regret de recevoir, par lettre du 24 juin dernier, 
la démission de notre illustre collègue, M. Wild, qui, nous annonçant que, pour 
des raisons de santé, il abandonnera le d septembre sa haute position de 

3 
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Directeur de l'Observatoire physique et de Membre de l'Académie impériale de 
Saint-Pétersbourg, vient d'écrire à IVI. Foerster : 

Saint-Pétersbourg, le 12/24 juin 1895. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

En me rapportant pour les causes à l'annexe ci-jointe, je crois de mon devoir et en 
tout cas utile pour les intérêts de notre institution, de donnel' ma démission comme 
Membre du Comité international cles Poids et Mesures. 

Veuillez, s'i! vous plaît, faire communiquer cette résolution aux Membres du Comité 
et leur transmettre en même temps mes profonds regl'ets de ne plus pouvoir participer 
à leurs délibérations intéressantes, ainsi que mes remercîments sincères pour la con­
fîance et J'amitié qu'ils m'ont bien voulu témoigner. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée et 
de mes sentiments les plus dévoués. 

Signé: H. WILD. 

A Monsieur le Professeur Dl' fV. Foerstel', Président du Comité international des Poids 

et lJ1esures. 

M. Wild, qui a fait partie du Comité international dès son origine, a été un de 
ses membres qui a montré le plus grand intérêt pour l'œuvre commune, et qui a 
contribué le plus activement à sa réussite, grâce à ses profondes connaissances 
de savant physicien et à l'esprit clair et net des sciences exactes dont il est doué. 
En même temps, IVI. Wild a toujours entretenu avec ses collègues du Comité et 
avec les savants du Bureau international les rapports les plus aimables et les plus 
utiles, de sorte, que nous sommes certain d'exprimer le sentiment général en 
regrettant profondément la démission de cc précieux collaborateur. 

Pour combler cette nouvelle vacance, la Conférence générale aura donc à 
nommer un membre de plus, de sorte qu'il y aura en tout huit nominations à 

faire. 

II. - Bâtiments. 

En renvoyant, pour les détails des travaux ordinaires et inévitables d'entre­
tien des bâtiments et des dépendances, entre autres sur le chauffage des salles 
d'observation, les fondations exécutées dans la salle IV pour la station de 
pendule, la réfection de la glacière, etc., au dernier Rapport de M. le Direc­
teur (voir Procès- Verbaux de 18g{l, p. (17-54), nous nous bornerons à relever ici 
la réparation exceptionnellement importante que le Comité a été obligé de faire 
exécuter à l'angle N.-E. du pavillon de Breteuil. Dans cette partie occupée par la 
grande salle de la Bibliothèque et par la salle de calibrage. s'était produit avec 
le temps un affaissement dangereux des murs, par suite du fait que le bâtiment, 
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du reste très solidement construit, a été assis en cet endroit sur une couche de 
glaise de 7m environ d'épaisseur, qui a glissé fleu à peu sur la pente de la col-

. line et a produit ainsi dans les murs des fissures atteignant, en certains points, 
plus de om, 1 5 de largeur. Pour remédier à ce dangereux état de choses, et éviter 
une catastrophe, le bureau du Comité, lors de sa visite de l'établissement en 
automne 1893, a approuvé le projet élaboré, à la demande du Directeur, par un 
architecte compétent, et qui consistait essentiellement à creuser deux puits de 
1 lm à I2m de profondeur, à travers toute la couche de glaise, puis à asseoir sur un 
terrain solide deux piliers en béton et maçonnerie, supportant une sorte de pont 
très résistant, formé de deux fortes poutres de fer en I, sur lequel repose mainte­
nant toute cette partie de l'édifice. Nous sommes heureux de constater avec 
M. le Directeur que cette opération importante et coûteuse a parfaitement atteint 
son but, puisqu'on n'a plus aperçu aucune trace d'un mouvement quelconque 
dans toute la partie de la bâtisse appuyée sur la nouvelle construction. On trou­

vera dans les comptes le détail des frais, qui se sont élevés à 4505fr , 57. 
Éclairé par cette expérience, comme déjà par d'autres faits analogues, sur la 

nécessité de procéder à Breteuil, sans plus tarder, à l'exécution d'un certain 
nombre de réparations d'un caractère urgent et qui dépassent, par leur impor­
tance, les moyens prévus au budget pour les travaux d'entretien ordinaire, Je 
Comité, après avoir fait étudier la question par M. le Directeur et par la Com­
mission des Instruments et des Travaux, a voté, dans la séance du 2 octobre der­
nier, un crédit de 9000fr pour les travaux et réparations que l'on a considérés 
comme indispensable de terminer avant la réunion de.la Conférence génél'ale, 
et dont la liste se trouve dans les Prace's-Verbaux (voir p. 141, IIp et 153-155). 
C'est grâce à cette mesure, par exemple, que nous avons la satisfaction de pou­
voir offrir à la Conférence générale la salle de ~la Bibliothèque dans un état 
convenable pour ses séances. Une seule question importante de ce genre, celle 
qui concerne l'amélioration des salle:'! d'observation et la modification du sys­
tème des revêtements métalliques actuels, a été renvoyée à une étude ulté­
rieure; dans l'intérêt de la précision des observations aussi bien que de la santé 
des savants qui sont appelés à y travailler, nous espérons arriver bientôt à tine 
solution favorable de cette difficulté, qui nous préoccupe depuis longtemps. 

III. - Machines et instruments. 

La collection des appareils et instruments a été augmentée, depuis notre der­
nier rapport, d'un certain nombre d'acquisitions impQrtalltes. Abstraction faite 
du bel appareil Michelson, qui est devenu la propriété du Bureau, et pour le­
quel M. le Directeur a fait construire dans notre atelier diverses pièces destinées 
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à augmenter encore la précision des résultats dans une nouvelle détermination 
des longueurs d'ondes lumineuses, le Bureau a fait l'acquisition d'une machine 
dynamo de la maison Hillairet-Huguet à Paris, pour remplacer notre ancienne ma­
chine usée et démodée; et ensuite d'une grosse bobine d'induction de Carpentier, 
indispensable pour les expériences Michelson. Pour la section thermométrique, 
on a fait construire dans l'atelier de Breteuil, sous la direction de lVI. Guillaume, 
un appareil à comparer les thermomètres en position horizontale, ainsi qu'un 
autre appareil destiné par M. Chappuis à ses études sur les échelles thermomé­
triques aux températures élevées, comprises entre 100° et 200°. 

Pour ces mêmes études, M. Tonnelot a fourni 6 nouveaux thermomètres, d'un 
modèle spécial, portant l'échelle de 100° à 200°, de même qu'il a construit en­
core deux thermomètres, gradués jusqu'à - 40°, afin de prolonger la détermi­
nation de J'échelle thermométrique jusqu'au point de congélation du mercure. 

IV. - Travaux. 

Nous commençons par les travaux métrologiquès proprement dits, concernant 
les dernières séries de mètres étalons étudiés. Les 10 étalons à traits en alliage 
de l 874, dont le Comité a approuvé les équations dans la séance du 21 septembJ>e, 
ont été tous distribués, au moyen de tirages au sort successifs, et délivrés aux 
intéressés ou à leurs chargés de pouvoirs. En voici le tableau: 

1. .Mètl'e n° 16, au Service géographique de l'Armée française, retiré par M. le colonel 
Bassot, le 6 mai 1893; 

2. 111ètre n° 8, à l' Institut physico-technique de l'Empire d'Allemagne, retiré par 1\1. le 
DL' Thiesen, le 15 juillet 1893; 

3. Mètres nOS 11, 15, 22, 24, 28, à la Section française de la Commission du klètre, retirés 
par M. G. 'l'resca, ingénieur du Conservatoire des Al'ts et Métiers, le 
29 août 1893; 

1 •. , j/(fètre n° 17, à la Section technique de l'Artillerie, retiré également par l'intermédiaire 
de M. G. Tresca, le 29 août 1893; 

5. lWètre n° 6, à la Roumanie, retiré par M. Hepites, Directeur de l'Institut météorolo­
gique de Roumanie, le 31 août 1893; 

6. Mètre n° 10, au Japon, retiré par M. Katô, secrétaire de la Légation du Japon à Paris, 
le 23 avril 1894. 

Le Tome XI des Traçaux et ,}1émoires, qui vient de paraître il ya un mois, con­
tient les déterminations de cette seconde série de mètres à traits; nous lui em­
pruntons ici les équations de ces dix étalons (voir T. XI, deuxième Mémoire, 
p. 15); les températures (1') de ces équations sont exprimées dans l'échelle 
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normale (thermomètre à hydrogène) adoptée pour le Service international des 
Poids et Mesures. 

Tableau des équations des dùx.: lI:1ètres étalons en alliage de /874. 

fil [L [L , ~. 

N° 6= 1 + 1,5 + 8,6Lil r + 1,001'2 

N° 8= 1 + 1,6 + 8,635 l' + 1,00 '1'2 

N° 10 = 1 + 0,2 + 8, 657'1' + 1,001'2 

N° 11 = 1 + 1 , Li + 8, 639'1' + 1,00 '1'2 

N° 15 = 1 + 0,9 + 8,634'1' + 1,00 '1'2 

N° 16 = 1 + 1,6 + 8,641'1' + 1,00 '1'2 

N° 17 = 1 - 0,1 + 8,648'1' + r ,00 '1'2 

N° 22 = 1 + 1,3 + 8,6Li2T + 1,00 '1'2 

N° 2[~ = 1 + 1 , 4 + 8,639 T + 1,00 '1'2 

N° 28 = 1 + 1 , 8 + 8,646 '1' + 1,00 '1'2 

Pour les détails de ces déterminations, pal' exemple pour les valeurs des in­
tervalles des traits auxiliaires, nous renvoyons au Mémoire cité, A. 1 du 
Tome XI. 

Le même Volume contient un autre Mémoire sur les Now;e!les déterminations 

des Mètres étalons au Bureau international, dans lequel MM. Benoît et Guillaume 
rendent compte de toutes les comparaisons faites entre les règles du Bureau 
depuis 1879' En renvoyant pour les détails de ces importantes recherches, et 
quant à la signification des symboles désignant les différentes règles, au Mémoire 
cité (T. XI, B.4, p. 1-31), nous nous bornons à transcrire ici les équations 
admises définitivement pour les prototypes, étalons et témoins du Bureau inter­
national. 

m 
ln = 1 

26 = 1 

1'3 = 
13 = 1 

12 1 

TI = 1 

'1'2 = 1 

IV = 1 

N =j: 

[L 

+ 0,0 + 
+ 0,8 + 
+ 1,5 + 
+ 3,3 + 
+ 6,0 + 
+ 75 ,5 + 
+ 80,3 + 
- 26,7 + 
+ 48,8 + 
+ 49,0 + 

8;'651'1' + 0;00100 'f2 
8,6471' + 0,00100'1'2 

8,634'1' + 0,00100 '1'2 

8,633'1' + 0,00100 '1'2 

8,644'1' + 0,00100 '1'2 

8,666 '1' + 0,00 100 '1'2 

8,663'1' + 0,00100 '1'2 

8,643 '1' + 0,00 100 '1'2 

17,616'1' + 0,00539 '1'2 (dans l'eau) 
17,616'1' + 0,00 539 '1'2 (cfans l'air) 

A cette occasion, il convient de compléter les renseignements que nous avons 
donnés dans notre dernier Rapport de 1892 aux Gouvernements (voir p. [~) et 
surtout dans le rapport du Secrétaire au Comité (voir Prace's-verbaux de 1894, 
p. 22-31) au sujet de la cession du Mètre prototype n° 25 par le Gouvernement 
de Belgique à celui du Mexique. Cette transaction a été plus compliquée et a 
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duré plus longtemps que nous ne l'avions supposé; la difficulté provenait du 
fait que le Comité ne pouvait offrir au Mexique le prototype en question avant 
que le Gouvernement belge (et non seulementl'Observatoire de Bruxelles), qui 
en était le véritable propriétaire, eût déclaré formellement vouloir le céder, et 
que, d'autre part, le Comité n'avait pas le droit de dégager la Belgique de l'en­
gagement pris par la commande de ce prototype, avant que le Mexique s'en 
fût déclaré définitivement acquér~UI'. Cette dernière déclaration, demandée le 
1 er décembre 1893 (voir Proce's-verbaux 1894, p. 30), est enfin parvenue le 
.2 J décembre 1894 par la dépêche suivante: 

LEGACION DE LOS ESTADOS 

UNIDOS MEXICANOS 

EN FRANCIA. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Paris, le 15 décembre 1894. 

J'ai l'honneuiY de vous informer que je viens de recevoir de mon Gouvernement une 
dépêche me faisant savoir qu'il accepte l'offre contenue dans les lettres que vous avez 
bien voulu m'adresser le leI' août et le 1er décembre 1893 relatives au prototype du 
mètre nO 25, qui avait été attribué par la Conférence générale à l'Observatoire de 
Bruxelles et que le Gouvernement helge serait disposé à céder en faveur du Mexique. 

En conséquence, je vous serais très obligé de vouloit- bien donner les ordres néces­
saires afin que le prototype soit livré à cette Légation avec les appareils auxiliaires, cer­
tificat et instructions. 

Je tiens dès à présent à votre disposition la somme de 1071Ofr, valeur du prototype et 
des appareils auxiliaires, et je vous prie de me renseigner si le versement doit être fait 
dans la forme ordinaire au Ministère des Affaires étrangères, à: Paris, et en spécifiant 
que 10 175fr sont versés pour le prototype et 535fr pour les appareils auxiliaires, à rem­
bourser au Bureau international des Poids et Mesures. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma 'considérati,on très dis~ 
ting'uée. 

Le Chargé d'Affaires dy Mexique, 
Signé: GUSTAVO BAZ, 

A M. le Professeur Foerster, Président du Comité international des Poids et Mesures, 
à Berlin. 

» Nous avons répondu immédiatement: 

I:01IITÉ liXTE1I;I;ATI0NAL Neuchâtel, le 31 décembre r894. 

D~:S' POIDS ET nIESURES. 

MONSIEUR LE CHARGÉ D'AFFAIRES, 

Monsieur le Président du Comité international m'a donné connaissance de III dépêche 
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parvenue le 21 courant, par laquelle vous nous informez que votre Haut Gouverne­
ment accepte l'offre du prototype du mètre n° 25, attribué d'abord à l'Observatoire de 
Bruxelles, et que vous tenez à notre disposition la somme de 10710f,', valeur de ce pro­
totype et de ses appal'eils auxiliaires. 

A votre question au sujet du versement de cette somme, j'ai l'honneur de répondre 
que le prix du prototype lui-même, savoir 10175fr, est à payer au Gouvernement 
français, qui en a fait l'avance, sans doute aussi par l'intermédiaire du Ministère des 
Affaires étrangères de France, et que les 535[,', qui représentent le prix des appareils 
auxiliaires, sont à verser également au Ministère des Affaires étrangères, mais en 
favenr du Comité international des Poids et Mesures et au crédit de son compte ouvert 
à la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Nous donnerons les instructions nécessaires à M. le Directeur du Bureau inter­
national des Poids et Mesures, à Breteuil (près de Sèvres, dans le Parc de Saint­
Cloud), pour qu'il livre le prototype en question, avec ses appareils auxiliaires et son 
certificat, à la personne que vous aurez autorisée dûment à le retirer pour la Légation 
du Mexique. 

Le Comité international est heureux que ces démarches aient abouti à procurer au 
Mexique un des prototypes du mètre en platine iridié pur, tels que les ont reçus les 
États qui font partie, dès l'origine, de la Convention du Mètre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'Affaires, l'assurance de ma haute considé­
ration. 

Le Secrétaire du Comité international, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

A Monsieur Gustal'o Baz, Charge d'Affaires du Mexique, à Paris. 

» La dépêche suivante constate enfin le règlement définitif et satisfaisant de 
ce tte affaire: 

LEGACION DE LOS ESTADOS 

UNIDOS l\IEXICANOS 

E~ FRA~aIA. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Paris, le 8 janvier 1895. 

J'ai l'honneur de vous infol'mel' que j'ai reçu hier du Bureau international du Pavillon 

de Dl'eteuil le prototype du mètre n° 25, avec son étui et accompagné: 

. 
1° De deux échantillons séparés des extrémités du mètre avant son achèvement; 

2° De deux thermomètres étalons portant les numéros ft,357 et ft,358 avec les certificats 
et pièces annexes relatives à ces deux thermomètl'es. 

Je me suis empressé de verser au Ministère des Affaires étrangères, aujoUl'd'hui 
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même, ro 175[1', prix marqué au prototype dans votre lettre du 1er avril 1893, et séparé­
ment 535fr à rembourser au Bureau international pour les appareils auxiliaires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, les assurances de ma considération très 
(listinguée. 

Le Chargé d'Affaires du Mexique, 
Signé: GUSTAVO BAZ. 

A Monsieur le DI' Hil'sch, Secrétaire du Comité international des Poids et Mesures) 
à Neuchâtel. 

Quant aux six mètres à bouts, qui on t été commandés par plusieurs des États 
signataires, exécutés et ajustés avec les plus grands soins par M. G. Tresca, 
leurs équations ont été déterminées au Bureau international par les deux 
méthodes mécanique et optique. Malgré les précautions les plus scrupuleuses 
qu'on a apportées aux comparaisons de ces mètres, auxquels on a joint les 
deux anciens mètres à bouts de l'an VII, contemporains du Mètre des Archives, 
appartenant à l'Observatoire de Paris et au Conservatoire des Arts et Métiers, 
on a constaté deux faits importants: 

JO L'exactitude qu'on peut atteindre dans les comparaisons des étalons à 

houts est, dans les conditions les plus favorables, environ cinq fois moindre 
que celle qu'on obtient avec les étalons à traits; car, même pour les sur­
faces admirablement planes et polies des nouveaux mètres à bouts, l'erreur 
probable d'une comparaison est de --t- 01'-,57. tandis qu'elle est de --t- 0\-",11 à 

01'-, r 2 pour les mètres à traits; 
2° Les deux méthodes donnent des écarts qui dépassent encore sensiblement 

ces erreurs probables des comparaisons, puisqu'ils atteignent, pour les anciens 
mètres à houts, 2!L, l, de sorte que l'application de la méthode optique à des 
règles dont les surfaces terminales ne sont pas parfaitement planes parait 
donner une différence systématique, variahle suivant les règles, et dans le sens 
de l'accroissement de la longueur apparente. 

En prenant connaissance des études consciencieuses qui viennent justifier, 
d'une manière absolue, la Commission internationale du Mètre, d'avoir rem­
placé l'ancien prototype à bouts par un prototype à traits, le Comité a reconnu 
formellement, dans sa séance du 25 septembre 1894, l'infériorité des étalons à 
bouts les plus parfaits par rapport aux étalons à traits, ainsi que l'inutilité de 
pousser plus loin qu'on ne l'a fait la précision dans la comparaison des anciens 
étalons à b'outs; en outre, il a invité le Bureau à entreprendre des expériences 
spéciales destinées à établir le degré de concordance que permettent d'atteindre 
l'ancienne méthode mécanique par des pièces de contact et la méthode optique 
telle qu'on l'emploie au Bureau international. 

En attendant, et comme il ne s'agit pas de prototypes proprement dits, le 
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Comité a procédé, dans la séance du 28 septembre (voir Procès-Verbaux, 
p. 1 iJ-5) , au tirage au sort de ces six étalons, qui a donné le résultat suivant: 

L'étalon nO 1 est échu à l'Autriche, 
» II » à la Russie, 
J) III » à la Bavière, 
J) IV » à l'Allemagne, 
Il V » au Bureau international, 
» VI » à la Grande-Bretagne. 

A côté des travaux métrologiques proprement dits, l'activité du Bureau 
international s'est portée de nouveau sur la détermination de nombreuses règles 
géodésiques. En effet, nous avons déjà cité dans notre dernier Rapport les 
demandes acceptées de l'étalonnage de la Règle bimétallique de l'appareil 
espagnol, celle des quatre Règles de Borda, présentées par le Bureau des Longi­
tudes, l'étalonnage de la Règle bimétallique de l'appareil de bases français; 
un nouvel étalonnage, à deux températures différentes, de la Règle bimétallique 
de l'Institut géodésique prussien; la détermination complète de quatre Règles 
géodésiques en fer, à bouts, de la longueur de 2 toises, appartenant à l'Institut 
géographique militaire d'Autriche, et enfin la détermination d'une Toise, à 
points (dite de Liesganig), appartenant à ce même Institut. 

La présence simultanée à Breteuil de la plupart des règles principales qui 
ont servi à la mesure des bases fondamentales de la triangulation européenne 
a permis de les réunir toutes dans un travail d'ensemble, offrant de précieux 
contrôles et assurant plus d.'homogénéité et de certitude aux résultats. 

Pour la Règle espagnole, ainsi que pour les quatl'e Règles autrichiennes qui 
n'avaient pas encore été envoyées à Breteuil, il y avait lieu d'en déterminer les 
dilatations, ce qui a été fait au moyen du comparateur géodésique pal' la mé­
thode absolue, à des températures alternativement ascendantes et descendantes, 
entre 4°,5 et 37°,5. 

L'étalonnage de la Règle espagnole a été fait par comparaison avec notre 
Mètre prototype n° 26; il en est de même de la nouvelle vérification de la Règle 
allemande, qui a été faite aux deux températures de 17°,5 et 27°,6, comme 
pour]a Règle française. Enfin ces trois Règles, allemande, espagnole et fran-

. çaise, ainsi déterminées de nouveau, ont été comparées entre elles dans les 
trois combinaisons possibles. 

Pour l'étalonnage des 4 doubles toises de l'Institut autrichien, on s'est servi 
de deux paires de pièces de contact en cuivre nickelé, construites dans notre 
atelier, à l'aide desquelles ces 4 doubles toises et une Règle de 4m étalonnée, 
appartenant au Service géographique de France, ont été comparées dans toutes 

4 
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les combinaisons possibles. Attendu que les doubles toises, trop flexibles, ont 

dû rester, pendant ces opérations, sur leurs supports de bois, il a fallu exécuter 

ces comparaisons dans l'air. Pour réduire autant que possible l'influence de 

l'incertitude que comporte, dans ces conditions, la détermination des tempéra­
tures, on a choisi, comme terme de compar-aison, une règle de même métal ayant 

par suite, à très peu près, la même dilatation. 

Les quatre règles de BDrda ont été étudiées de la même manière, et, pour la 
même raison, on a choisi, cette fois, comme terme de comparaison, la règle en 

platine de l'appareil espagnol. 
En outre des règles géodésiques indiquées, on a déterminé à Breteuill'équa­

tion de la Règle normale N et celle de deux toises, à bouts, en fer, appartenant 
à l'Observatoire de Poulkovo. 

Enfin, on a achevé la détermination des deux Toises du Danemark, qui ont été 

envoyées dans le temps par M. le Colonel Zachariae; ces deux toises, à bouts et 

en fer, construites l'une par Fortin, l'autre par Gambey, avaient été autrefois 

comparées à la Toise de Bessel, et il est certainement très intéressant de con­

stater que les résultats récemment ohtenus, rapprochés de ceux des anciennes 

comparaisons avec la Toise de Bessel, ont confirmé, de la manière la plus com­

plète, le changement d'équation de 26[1 environ, qui était résulté de l'étude de 

cette Toise célèbre pal' M. Benoît, changement qui a si heureusement fait dispa­

raître une partie des anomalies des triangulations européennes. 
Quant à la Toise autrichienne, dite de Liesganig, qui est délimitée par les 

axes de deux points relativement (l'ès gros et irréguliers, on l'a déterminée aussi 

bien que possible au moyen du comparateur universel; mais, pour des étalons 
de ce genre, il serait difficile de garantir des exactitudes dépassant le centième 

de millimètre. 

Nous passons au grand travail fondamental sur la longueur du Mètre en lon­
gueurs d'ondes du cadmium, que MM. Michelson et Benoît ont exécuté à Br'eleuil 

eu 1892 et 1893, et dont nous avons déjà communiqué le résultat provisoire dans 

notre dernier Rapport; il a été publié depuis lors in extenso sous le titre: Déter­
minatt'on expérimentale de la valeur du Mètre en longueurs d'ondes lumineuses, 

par ]Ji. Albert-A. Michelson, Mémoire traduit de l'anglais par M. J.-René Benoît, 

qui a paru d'abord en til'age à part, au mois de juin 1894, et qui fait partie du 
Tome X[ des Traçaux et lvlém a ires, distribué au commencement d'août 1895. Il . 

serait donc inutile à la fois et impossible de rendre compte ici des détails de 

cette remarquable étude, dont la brillante réussite fait grand honneur au savant 

physicien américain qui en a conçu l'idée et construit les appareils, aussi bien 

qu'à notre Établissement, dont le Directeur surtout a collaboré activement avec 

M. Michelson, en ajoutant une détermination indépendante aux deux détermina-
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tions exécutées par celui-ci, en se chargeant de tous les calculs de réduction et 
des dessins et gravures des instruments, et en traduisant de l'anglais le Mémoire 

de M .. Michelson. 
Il suffit de transcrire ici les résultats définitifs, consignés à la fin du Mémoire 

cité. On y trouve que l'unité fondamentale du système métrique est représentée 

par les nombres suivants de longueurs d'onde des trois radiations du cadmium, 

dans l'air à 15°,0 c. C) et sous la pression de 760mm : 

Radiations rouges ............ . 
Radiations vertes ............ . 
Radiations bleues ............ . 

m 
J= 1553163,5 ÀR 

1 = 1 966 2Q9, 7 À V 
1 = 2083372,1 À 13 

1 Par les valeurs réciproques, on trouve, pour les longueurs d'onde de ces 
radiations du cadmium, en moyenne des trois déterminations: 

IL 
),R =0,61138117:12, 
À V = 0,508582QO, 

ÀB =0,Q7999I07. 

L'écart maximum des trois valeurs obtenues a été de 1,6 longueur d'onde, 

quantité correspondant presque exactement à IlL sur le mètre. Or, comme le proto­

type international est déterminé au comparateur avec une précision de f ou de f de 

micron, il paraît désirable de pouvoir pousser la détermination en longueurs 
d'ondes au degré d'approximation correspondant, c'est-à-dire à ~ ou ~ de longuem 

d'onde près, afin d'être assuré de pouvoir reconstituer au hesoin le prototype ma­
tériel du Mètre, exactement dans les limites de sa précision originelle. Eh bien, 

M. Michelson, ainsi quo M. Benoît, sont d'avis qu'en profitant de l'expérience 

acquise, en augmentant la constance et l'uniformité de la température et en 

perfectionnant le mode de support et d'ajustage de la règle et des microscopes, 

on pourra atteindre prohahlement ce degré d'exactitude dans une nouvelle 

détermination, que M.le Directeur du Bmeau entreprendra aussitôt que d'autres 
travaux urgents le permettront. 

Mais déjà, dans l'état actuel, la détermination du rapport entre les longueurs 
d'ondes lumineuses et celle du Mètre constitue pour ce dernier un témoin natu­

rel d'une valeur incomparablement plus grande que ne l'avait été, à l'origine du 

système métrique, la relation numérique entl'e le mètre et le quart du méridien 
terrestre. 

(1) Cello température, exprimée dans l'échelle du thermomètre à mercure en verre dur, correspond 
à r4°,93 de l'échelle normale (thermomètre à hydrogène). La réduction à 150 ,0 de l'échelle normale 
changerait les nombres suivants de 0,2 à 0,3 longueur d'onde. 
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Qu'il soit permis de relever, à côté de l'importance considérable pour les 
sciences, aussi le caractère particulièrement international de l'exécution de ce 
travail, pendant toute la durée duquel l'entente la plus complète et les rela­
tions les plus amicales n'ont cessé d'exister entre les savants des deux conti­
nents qui y ont collaboré. A ce point de vue aussi, on ne peut que se féliciter 
de cette entreprise, dont nous devons l'initiative à notre excellent collègue, 
M. le Dl' B.-A. Gould, que le Comité regrette profondément de voir absent de 
cette Conférence, par suite d'un grave accident qui lui est arrivé, il y a deux 
mois, dans les rues de Boston, et qui a failli priver la science prématurément 
des précieux services de ce digne savant. 

Venant de parler de la méthode Michelson, et pour montrer à quel point les 
recherches les plus abstraites de la science pure se prêtent en même temps il 
des applications pratiques de la plus haute valeur, nous tenons encore à dire 
que le Comité a adopté volontiers l'heureuse idée de M. Benoît, d'utiliser la 
méthode optique de M. Michelson pour constituer le prototype du millimètre, 
et peut-être aussi celui du centimètre, avec une exactitude sans doute très 
supérieure à celle qu'on peut obtenir par le meilleur étalonnage, procédé dont 
il a fallu se contenter jusqu'à présent pour établir cette unité fondamentale, 
en fonction de laquelle sont exprimées toutes les équations métrologiques. 
Cette importante détermination, ayant été comprise dans le programme des 
travaux de l'exercice présent du Bureau international, ne tardera pas à com­
pléter l'ensemble des opérations fondamentales dont la science est redevable à 
notre établissement. 

Il reste encore à signaler les résultats des travaux confiés spécialement ~l 

MM. les Adjoints du Bureau. 
Les expériences antérieures de ThL Chappuis avec le grand thermomètre à gaz 

avaient fait connaître la différence de marche entre le thermomètre à mercure 
ct l'échelle normale dans les limites de - 25° à + 100°; comme le thermomètre 
à mercure peut êtr'e utilisé jusqu'à - 39° environ, il s'agissait de compléter 
cette étude jusqu'à la limi te inférieure, ce que M. Chappuis a fait en comparant 
au thermomètre à hydrogène nO 2 trois thermomètres à mercure, à sept tempé­
ratures comprises entre - r3°,6 et -37°, 7. 

En combinant ces observations avec les résultats antérieurs, on en tire, par 
la méthode des moindres carrés, les corrections suivantes des thermomètres h 
mercure, dont l'erreur probable est inférieure à 0,005 degré. 
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t,chelle normale 
T. 

o 

° 5 
10 

15 
20 
2;) 

- 30 
35 

- 39 

Correction des thermomètres 
à mercure. 

0,000 
--!,- 0,033 

+ o,oT~ 

+ 0, 1I8 

+ 0,17° 
+ 0,229 

+ 0,294 
+ 0,365 
+ 0,426 
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Nous ajoutons que M. Chappuis a trouvé pour le point de solidification du 
mercure la température normale de - 38°, 80 (ce qui équivaut à -- 39°,22 en 
échelle du thermomètre à mercure), avec une approximation de 0,02 degré. 

Ces expériences aux températures basses étant terminées au commencement 
ùe 1894, M. Chappuis a disposé le thermomètre à gaz pour servir à la mesure 
des températures comprises entre 100° et 200°; à l'époque de la dernière 
session du Comité, il avait achevé deux grandes séries et il ne restait plus il 
déterminer que les points r59°, 18[,°, 190° et 200°. Il n'y a pas de doute que, 
dans le courant de cette année, la table des corrections thermométriques, qui 
s'étendra de - 39° à + 200°, ne soit complète. 

Pour les détails des travaux de M. Chappuis, nous renvoyons au Rapport du 
Directeur dans les Prads-Verbaux de 1894, p. 100-105; ce même document 
rend compte des différents travaux de M. Guillaume (voir p. I05-I09)' Nous 
signalons, entre autres, les observations sur le déplacement du point zéro par 
suite du recuit prolongé à 200°, et une nouvelle confirmation du fait que 
l'intervalle fondamental des thermomètres en verre dur reste pratiquement 
constant, lorsque ces thermomètres ne sont pas exposés à des températures 
supérieures à IOOo. Car les huit thermomètres qui, en 1884-1885, avaient 
conduit à cette conclusion, soumis chacun à 14 nouvelles déterminations, 
n'ont pas permis de constater la moindre variation de l'intervalle fondamental 
pendant une période de huit années à partir de la construction de ces instru­
ments; la différence moyenne entre les anciennes valeurs et les nouvelles n'est 
que de 0,0004 degré. 

Dans le même Rapport (voir p. 107-I08), on trouve la liste des 62 thermo­
mètres qui ont été étudiés par la Section de Thermométrie dans les deux 
dernières années; parmi ces instruments, 10 étaient destinés au Bureau même, 
les 52 autres à divers établissements scientifiques, savants ou constructeurs. 

M. Guillaume a également continué ses études sur la résistance électrique 
des métaux, surtout des alliages de cuivre et de nickel, seuls ou alliés à du 
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manganèse; ces derniers subissent malheureusement des variations de résis­
tance, par suite de changements un peu considérahles de température, qui 
rendent leur emploi très délicat. Les alliages nickel-cuivre purs sont beaucoup 
plus satisfaisants à ce point de vue; mais leur pouvoir thermo-électrique élevé, 
au contact du cuivre, nécessite certaines précautions dans leur emploi. 

Nous terminons ce compte rendu des travaux du Bureau en indiquant les 
publications qui ont paru dans les dernières années et l'état des publications 
actuellement en cours: 

1. Traraux et Mémoires, t. VIII; Kilogrammes-Prototypes, Ire Partie, par M. Thiesen, 
paru en juin 1893. 

2. Tral'aux et Mémoires, 1. X, contenant: 

a. Détermination de l'Étalon prorisoire international, rapport rédigé par M. Cornu, 
avec la collaboration de M. Benoît; 

b. Mètres-Prototypes, par MM. Benoît et Guillaume; 

c. Thermomètres-Étalons, par M. Guillaume. 
Ce volume a paru le 31 décembre 1893. Le Rapport sur l'Étalon prorisoire 

avait paru, en tirage à part, le 8 juin 1893. 

3. Notice sur les thermomètres destinés à la mesure des basses températures. En COUl'S 

de publication. 

4.. Traraux et Mémoires, t. IX, contenant la suite des Kilogrammes-Prototypes, par 
M. Thiesen. Presque toutes les feuilles de ce Volume sont composées, mais l'au­
teur renvoie les épreuves avec une lenteur telle que, malgré toutes les démarches 
du Comité, il a été impossible de faire pal'aÎll'e ce Volume, qui est en composition 
depuis plus de deux ans. 

5. Traraux et Mémoires, t. XI, qui a pam le 4 août 1895; il contient: 

1. 
2. 

3. 

4 .. 

a. Détermination ercpérimentale de la valeur du Mètre en longueurs d'ondes lumi­
neuses, pal' M. Albert-A. Michelson, avec 6 annexes. 

Ce Mémoire avait paru, en tirage à part, en juin 1894. 

b. Mètres-Prototypes et Étalons, 2" Mémoire, par MM. J.-René Benoît et Ch.-Ed. 
Guillaume. 

c. Nourelles déterminations des Mètres-Étalons du Bureau international, pal' 
MM. J.-René Benoît et Ch.-Ed. Guillaume. 

V. - Liste des Certificats délivrés de septembre 1.892 à 1.895. 

Date. Objet. Étude demandée pour 

1892 . Sept. 8. 1 thermomètre Tonnelot n° 4324 ... Gou vernemen t de l'Empire d' Allemagn e. 
Nov. 3. 1 règle géodésique en fer B .1.. .., Observatoire de Christiania. 

» 3. Id. B.2 ..... ~ Académie royale des Sciences de Stock. 
holm. 

» 3. Id. B.3 ..... Observatoire de La Plata. 



5. 

6. 
7. 
8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 
1[L 

16. 
17. 

'18. 

19. 
20. 
21. 
22. 

23. 

24. 

2~. 

26. 

27. 

28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 

34. 

31>. 

36. 

37. 
38. 

39. 

40. 

41. 

Date. 

1892. Déc. 31. 

3r. 
» » 31. 

1893. Janv. 27, 

» » 2.8. 

» Févr.17· 

)) » 21. 

» Mai !o. 

» » 1 8. 

» » 25. 
)) Juin 13. 

» Oct. 23. 
» 2.3. 

)) Nov. II. 

» 2.9· 
» Déc. 23. 
» » 29· 
)) » 30. 

» » 30. 

1894. Avril 6. 

» Févr. 16. 
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Objet. Étude demandée pour 

1 thermomètre Tonnelot n° 4977. Cabinet de physique de l'École Poly~ 
technique de Paris. 

Id. 
Id. 

4978. 
4990. 

Id. 
Faculté des Sciences de Rennes. 

1 masse de 10 grammes ......... . 

1 règle en acier ............. , 1 
Board of Trade) Standards Department. 
Atelier de précision de la Section 

technique de l'Arlillerie française. 

1 thermomètre Tonnelot n° 11048. \ 
( 

M. E.-IL Griffiths of Sidney Sussex 
College, Cambridge. 

Id. 4992. 

1 règle en acier D .............. . 

Smithsonian Institution (Washington). 
MM. DumouIin-Froment et Doignon, à 

Paris. 
1 Bureau fédéral des Poids et Mesures de 

1 règle en bronze S.LP. n° 29 .... 1 la Confédération Suisse. 

1 pièce de 1 gramme en platine. . . M. Collot à Paris. 
2 thermomètres Tonnelot nOS 11162 \ 

et 11163 ................... . 
École Polytechnique de Paris. 

1 thermomètre Tonnelot n° 11042. Observatoire de Kew. 
Id. 11043. 

Id. 

École Normale supérieure de Paris. 
1 Bureau central météorologique 

11040. 1 France. 

1 règle en bronze blanc R 1....... Observatoire de Zi-ICa-Wei (Chine). 
1 double toise en fer... . . . . . .. . . . Observatoire de Poulkovo. 
1 règle de pendule .. " ......... . Id. 
2. thermomètres Tonnelot nOS 11174 \ 

et 11171> ...••............... 
École Polytechnique de Paris. 

do 

h 't T 1 110V O 1 Établissement central d'Aérostation miIi-
1 t ermome re on ne ot n° J. taire. 

Id. 11041. South Kensington Museum, Londres. 

Id. 
11134. Laboratoire physique de la Faculté des 

Sciences de Paris. 
» Mai 15. 4 thermomètres TonnelotnOS1H38) 

Empire du Japon. 

)) 

» 

» 

)) 

)) 

» 

» 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

» 

)) 3! . 

» 3 1 • 

Juin 8. 

» 9· 
)) 9· 
» 9· 
» 15. 

» 1 5. 

» 15. 

)) 15. 

» 15. 
)) 27· 

» 29· 

)) 2.9· 

11139,11140 et 1'1141. ...... . 

1 thermomètre Tonnelot n° 4917. ~ Commission ,impériale et royale des 
Poids et Mesures à Vienne (Autriche). 

Id. 4921. 
Id. fi 13~. 
Id. 11401. 
Id. 11402. 
Id. 11403. 
Id. 4837. 

Id. 4838. 

2. thermomètros Tonnelot nOS 11136 
et11137 ................... . 

2. thermomètres Tonnelot nO'11142 
et 11143 ................... . 

1 thermomètre Tonnelot n° 11144. 
2. thermomètres Tonnelot nOS 11141 

et 1'1440 ...............•.•.. 

Id. 
Smithsonian Institution (Washington). 
M. le professeur R. Threlfall. 

Id. 
Id. 

Mass. Institute of Technology) Boston. 
1 Laboratoire de Physique de Harvard 
1 University) Cambridge. 

~ Mass. Institute of Technology, Boston. 

1 Laboratoire de Physique de Harvard 
University, Cambridge. 

M. S. HolIingsworth) Boston. 
Institut météorologique de l'Université 

d'Odessa. 
! série de Poids on quartz. .• . . . . . M. le professeur Hagenbach, Bâle. 

,. d P'd 1" 'd" \ M. Louguinine, professeur à l'Université 
1 sene e 01 s en p atme If! le •• 1 de Moscou. 

1 kilogramme en bronze blanc.. . . . M. Collot, à Paris. 
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Date. Objet. Étude demand~e pour 

42. 1894. Août 1 • 1 thermomètre Tonnelot n° 4920. Institut météorologique d'Helsingfors. 
43. )) ), I. Id. n011169. Id. 

4,4. Oct. 5. Id. 11170.) 
Cabinet de Géodésie de l'École Poly-

» 
technique de Budapest. 

41>. » l) 22. Id. 11460. 
\ Observatoire physique central de l'Em-
1 pire russe à Saint-Pétersbourg. 

46. » )) 22. Id. 11462. Id. 
47. » » 22 •. Id. 1'1167. Id. 

48. » » ?5. Id. 1104tî.j Institut m~téorologique du Royaume de 
Roumamo. 

49. Nov. 15. Id. 11139.) Institut météorologique de l'Université 
» 

d'Odessa. 
DO. » » 22. Id. 4893. South Kensington Museum, Londres. 
tH. l) l) 22. Id. 1'1168. Id. 
D2. » Déc. 1 5 . Id. 1Htî3. Gouvernement de l'Empire d'Allemagne. 
03. » » d. Id. HHî4. Id. 
54. ») » 15. Id. 11Œtî. Id. 
51>. » » 15. Id. IHtî6. Id. 
56. » » 28. Id. 11188. .lVI. Louguinine. 
57. )) » 28. Id. 11189. Id. 
;)8. 1895 . Juin 14 . Id. 11148. Observatoire de Kevv. 
;)9. » » 1:1. Id. HW!. Id. 
GO. )) )) 14. Id. 111:)62. Id. 

Rapports présentés de 1892 à 1895. 

1. 1892 • Nov. 1 • 4 thermomètres à alcool ......... Institut météorologique de Christiania. 

2. Mai Thermomètre Bandin n° 823tî ..... l M. J. Chappuis, professeur à l'École 
1894 .. 1 . 

Centrale. 
3. 1895 . Août 5. 4 échelles tracées sur argent. .... Institut géographique militaire d'Italie. 

VI. - Bibliothèque. 

Cette fois encore, nous avons le plaisir d'enregistrer quelques dons impor­

tants. M.le Professeur Mendenhall, alors directeur du Coast and geodetic Survey 

des États-Unis, nous a fait envoyer la collection presque complète des Rapports 
et des Bulletins de son service; nous devons aussi à M. le général von Arbter, 

directeur de l'Institut géographique militaire de Vienne, et à M.le colonel Hartl, 

attaché à ce service, plusieurs volumes des Mittheilungm de cet Institut, dont 
nous possédons maintenant une série complète. La Commission géodésique 

suisse nous a fait envoyer les publications relatives à la triangulation et au 
nivellement de la Suisse, ~l l'exception du lel' fascicule du nivellement, qui est 

épuisé. 

La Société royale de Londres, qui nous envoyait déjà ses proceedings, nous a 

inscrits sur la liste de distribution pour ses Transactions, en échange desquelles 

nous envoyons les Tra~'aux et Mémoires à l'Observatoire de Kew, patronné par 
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la Société royale. L'Académie royale de Belgique et l'Académie des sciences de 
Montpellier nous ont fait don d'importantes séries de leurs publications. 

Nous avions renoncé, depuis quelques années, à recevoir The american Jour­

nal of Science, qui nous arrivait très irrégulièrement, et dont un volume était 
resté incomplet. Les directeurs de cette Revue ayant fait droit à nos réclama­
tions, nous avons acheté les volumes arriérés jusqu'à la fin de r892. Nous avons 
aussi complété, par un achat, la dernière série des Armafes de L'École Normale 

supérieure, qui nous ont été envoyées à partir du Tome VII seulement. 
A propos de l'échange des publications, nous dirons encore que nous avions 

suspendu les envois. à partir du Tome X des Travaux et Mémoires, :1 toutes les 
Bibliothèques ou aux particuliers qui n'avaient manifesté, ni par des envois, ni 
par des accusés de réception, leur désir Je recevoir la suite de nos publications. 
Nous avons eu, du reste, l'occasion de rétablir depuis lors quelques envois, qui 
ont été faits en même temps que ceux du Tome XI. 

ACHATS: 

1. lè.-R. HELMERT, Die mathematischen und physikalischen Theorieen der hôheren Geo-

diisie (2 vol.). 

2. B. BAILLAUD, Cours d'Aslt'onomie. 

3. AB.-L. RAMEL, Système métrique. Neuchâtel, 1808. 

t... J. SVANBllRG, Exposition des opérations faites en Laponie pour la détermination 

d'un arc du méridien. Stockholm, 1805. 

5. R. CLAUSIUS, Théorie mécanique de la chaleul', traduit pal' F. Folie et E. Ronkar 

(2 vol.). 

6. ÉRIC GERARD, Leçons SUl' l'Électricité (2 vol.). 

7. E. RENOU, Histoire du thel'ITIomètre. 

8. J. PIONCHON, Introduction à l'étude des systèmes de mesure usités en Physique. 

9. M. D'OCAGNE, Les calculs usuels effectués au moyen des abaques. 

10. J.-CLERK MAXWELL, Traité d'Électricité et de Magnétisme, traduit pal' G. Seligmann-
Lui (2 vol.). 

11. P .-G. TAIT, Properties of Matter. 

12. American Journal of Science, 1889 à 1892. 

13. DALENCÉ, Abhandlung dreyer so notwendig aIs nützllcher Instl'umenten, nemlich 
Barometri, Thermometri und notiometri oder Hygrometl'Ï. Mayence, 1688. 

lt... H. POINCARÉ, Théorie des tourbillons". 

15. 

16. 

» 

» 

Leçons SUl' la théorie de l'élasticité. 

Théorie mathématique de la lumière (2 voL). 
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17. PONCELET, Introlluction ü la Mécanique industrielle. 

18. H. lIERTz, Die Prinzipien der Mechanik. 

HI. H.-F.\VIEllE, Tareln über die SpannkrafL cles VVasserdampfes. 

20.\nnales scientifiques de l'}:co!e NOl'male supérieure, 30 série, l. il VU. 

2. 

3. 

5. 

7. 

L 

l\nO:'iNK\Œi'\TS : 

Annales de Chimie et de Physique', Paris. 

,Journal de Physique théorique et appliquée. Paris. 

Archives des Sciences physiques et nalurelles. Genève. 

The Philosophical Magazine and Journal of Science. London, 

Nature, a ,veekly illustrated Journal of Science. London, 

Annalen der Physik und Chemie. Leipzig. 

Heiblültel' zu clenselhen. Leipzig. 

ZeiLschriït ml' Insl.rumentenknnde. Berlin. 

DONS ou Id:UA'\'GES PltHlODIQUES. 

Par l'institut de France (Académie des Sciences) 

séances, 

IL Par la SociétrJ royale de Londres: Proceedings, 

HL Par l'Académie des Sciences de Berlin: 

1. Si lzungsberichte. 

Comptes rendus des 

2. Mathematische und naLurwissenscbafliiche Mittheilungen. 

IV. Par l'Académie des Sciences de Vienne: Sitzungsberichle. 

V. Par l'Académie des Lincel: Alti. 

YI. Par la Société des Ingénieurs civils de Paris: Mémoires el Comptes rendus des 

Travaux. (Supplément: Projets d'unification cles filetages.) 

VIL Par la Société hongroise des Ingénieu/'s el Architectes: 

L Magyar Mém6k ès Épilész-Egylet. Heli Ertesitëije (Bull. bebdom.). 
2, )) » K6z16nye (Journal). 

VU!. Pal" la Société physico-chimique l'usse: Journal de la Société. 

IX. Par l'École Normale superieure: Annales. 

X. Par la Société royale des sciences de Saxe (Leipzig) : 

1. Berichte. 

2. Abbancllungen. 

XL Par la Société royale des Sciences de GCiUinglle: Nacluichten. 
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XlI. Par la Société des Arts de Londres: Journal de la Société. 

XIII. Pal' le Bureau météorologique de Washington: Monthly Wealher Heview. 

XIV. Par la Société « Antonio Alzate » de Mexico: Memorias y Revista. 

XV. Pal' le Ministère du Commerce hongrois: Talalmanyok Leirâsa (Beyue des 

Brevets) . 

Xvr. Pal' l'Institut impérial des Mines de Saint-Pétersbourg: Journal des Mines. 

XVII. Pal' l'Académie royale de Naples: Rendiconti. 

XVIII. Par l'École Polytechnique de Delft: Annales. 

XIX. Par la Société des Sciences naturelles de Zurich: Vierteljahrschrift (à partir du 

Tome XXXVII). 

J. 

II. 

HI. 

IV. 

V. 

Doxs ou ÉCHAl\:GES. 

Par l'Institut physico-techniqlle de l'empire d'Allemagne: 

1. Wissenschaftliche Abhandlllngen, 1. 1. PERNET, JAEGEII, GUMLICH; Ther­

mometl'iche Arbeiten. 

2. DORN. Vorschliige zn gesetzlichen Bestimmungen übel' elelürische 

Maasseinheiten. 

3. Vingt-quatl'e Notes de MM. Ebeling, Foel'ster, Fl'Omm, G6pel, Hebe-

1er, Jaeger, Kahle, Kurlbaum, Lummel', Mahlke, Mylius, Rose, 
Schwirkus, Wachsmuth, extraites de la Zeitschriftfür Instrumen­

tenkllnde, des Berichte der chemischen Gesellschaft, des Annales de 

Wiedemann, ou des Mittheilungen der Berline!' Akademie. 

Par le Bureau météorologique de J17ashingtol1 : 

j. M. W-. HARRINGTON. Report of the chief of the Weather Bureau, 1891 

à 1893. 
2. Bulletins nOS 6,8 el 10, pal' MM. Fr.-N. Cole, P.-H. MeIl, IL-A. Hazen. 

3. J. FINLAY. Certain climatic featmes or'the two Dakotas. 

4.. A. MAC ADIE. Protection from lightning. 

Par l'Observatoire de Harvard Coitege : 

1. ED.-C. PICKERING. Annual repol'ts, 1892-1893. 

2. Annales, t. XV, 2° Partie; t. XIX, 2° Partie; 1. XXV, t. XXIX. 

3. The astronomical Observatory of Harvard College. 

r.,. Researches on the zodiacallight. 

Par le Bureall des Longitudes: Annuaires pour 1893 et 1894. 

Par la Société de Physique de Berlin: 

Forlschritte der Physik im Jahre 1886. 

1. E. BUDDE. Physik der Materie. 

2. » Physik des Aethers. 

3. B. SCHWALBE. Physik der Erde. 
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VI. 

VIL 

VIH. 

IX. 

XL 
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FortsclJrilte der Physik im Jahre 1887. 

1. E. BeDDE. 2. H. ASSlIANN. 3. E. EUlmE. 

Par l' ObscrFaloll'e de l'Unù'ersùé de Tu l'in; 

1. T. ASCIIIEIH. Effemeridi deI Sole e della Luna pour l'année 1893. 

2. A. ~iANAIRA.» )) pOlIr 189.~. 

3. G.-P,. RIZzo. Osservazioni meleorologiche, 1891 el ,892. 
~" F. Ponno. Latitudine di Torind. 

Par l'Observatoire de lJfadrid .' 

1. Observaciones meteorologicas, J 890-189i. 
2. HesunlPl1 de las Obseryaciones meteoL'ologicas. 

Pal' le .Musée de Bergen.' Aarsberetning, 1891 ct 1892. 

Par M. le Professeur H. Wild; 

1. Hepertorium für Meteorologie, 1. XV et XV!. 
2. H. 'VILD. UebeL' die Dal'stellung des ti:iglichen Ganges der LufUem­

peratllI'. 

~3. H. -WILD. Ueber Unsicherheiten in den Hegnault'chell Spannkri1f'tcll 

desWasserclampfes. 

Ir-. H.'VILD. Zusammenslellung dei' Beschlüssc der internationalen rneleo­

rologischen Conferenz. 

5. H. -WILD. Beitl'i:ige zur Entvvickelung cler erdmagnelischell Heobacll-

tungsinslrLlmente. 

G. Il. 'VILD. Uebel' den secu!iirell Gang cler magnetischen Declination. 

7. H. 'WnD. Magnel.ische Wirkllng der Gestirne auf der Erde. 

8. » Ueber die BesLimmung cler absoluten magnetischetl Dceli-

nation im Konslantinowschen Observatorium zu PavloysJ\. 

Par l' /1 cadémie des Sciences de Saint-Pëtersbo/l rg ; 

1. Mémoires de l'Académie, t. XXXVIII, nOS 8, 9, iL el 111" t. X LI, n° H. 
2. Bulletin de l'Académie, nouvelle série, 1. IV, nOS 1 et 2,1. X. 
3. » 5" série, 1. 1, nOS l, 2, 3 et ~-. 

Par la Société des Naturalistes de Kief: 

1. Mémoires, 1. XII. 

2. Notice nécrologique sur P. Alexeief. 

Xl l. Par l'Institut impérial des .Mines de Sainl-PrJtersbolll'iX 

xnL 

XIV. 

xv. 

XVI. 

Stalistique des Mines pour 1890' 

P,lr l'Institut géographique de Vienne.' 

J\Iiltheilungen, t. 1 à 6, 12 ct 13. 

Pal' la Société des Sciences naturelles de Bâle .' 

Verhandlungen, t. IX et X. 

Par l'Obsel'vatoù:e de Capodimonte.' 

IL ANGELITTI. N uove determinazioni della Jatitudine deI H. Osservalorio. 

Pal' la Commission impériale des Poids et Mesures de Berlin.' 

1. l\lillheilungen, nOS 20 à 2ft,. 



XVII. 

XVlII. 

XIX. 

XX. 

XXI. 

XXII. 

XXlIl. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI. 
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2. ZusatzLafel für l'ussisches Petroleum. 
3. Tafel zur Vergleichung des G etl'eidep,'obers. 
l~. Uebersicht deI' GeschiHtsthatigkeit, 1893-1894. 
5. Zusatztafel für Gerste. 

Par j'Observatoire naval de Washington: 

Reports 1892-93, J 893-9iÎ 

.Par l'Université de Yale.' 

1. Transactions of the Observatory, t. I. 
2. Reports 18gl-92, 1892-93. 

Par l'Académie des Sciences de Naples.' Atti, t. V. et VI, 

Pal' l'Institut géographique militaire italien: 

L Carte au 5O(jlOifQ, 9 feuilles. 
2. Carte au TilUt-uu, 16 feuilles. 

Par l'Observatoire météorologique d'Odessa: 

L Meteorologische Beobachtungen. 
2. Revue météorologique, 1. III, IV et V. 
3. KLOSSOFSKL Distribution annuelle des orages. 
~" » Organisation de l'étude climatérique de la Hussie. 

:31 

» Travaux du réseau météorologique du sud-ouest de la 

Russie. 

Par l'École technique supérieure de Berlin: 

L Programme 1893-94. 
2. E. LA~IPE. Die Entwickelung der Mathematik. 

Par l'Institut royal lombard .' 

Rendiconti, t. XXII, XXIII, XXIV et XXV. 

Par le Bureau central météorologique de France: 

1. Annales 1885, t. III; 1891, t.l, Il et III; 1891,1. l, II et III. 
2. Rapport de la Conférence météorologique internationale. 

Par l'Observatoire de 1I1odène .' 

1. C. CmsToNL Magnetometro unifilare. 

2. 

3. 

4 .• 
5. 

» 

» 

» 

» 

Coeffizienti c!'induziolle dei magneti. 

Tavole pel' didurre l'umidita assoluta, etc. 

Coeffiziente di temperatura dei magneti. 

Il sistema metrico francese nei slati estensi. 

Par l'Observatoire de Paris: 

L Hapports annuels pour 1892 et 1893. 
2. Bulletins du Comité international pour \:exécution de la Carle du 

Ciel, t. II. 
3. CH. TRÉPIED. Commentaires des décisions prises par les Conférences 

internationales, etc. 
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XXVII. 

xxvrn. 

XXIX. 

XXX. 

XXXI. 

XXXII. 

XXXIll. 

XXX1V. 

XXXV. 

XXXVI. 

XXXVI!. 

Par l'Institut météorologique prussien,' 

L Bericht über die ThiHigkeit, 1891,1892, 1893. 

2. Meteol'ologische Deobachlllngen, 1890-1892. 
3. Niederschlagsbeobachlungen, 1891, 1892. 

I~. Beobachtllngen an den Stationen 2 ler und 3'er Onlnung. 

Par l'Institut central météorologique italien,' 

Annales, 1. Xl, XII, XIV el XV. 

Par la Société des Ingénieuf's et Architectes 

Jubilé de la Société. 

Par M. le DI' Ad. llirseh " 

An. HmscH. Jean-Servais Glas; Notice nécrologique. 

Par la Commission des Poids et j~fesu,.es de Finlande,' 

1. Rapports 1891, 1892 et 1893. 
2. Circulaire du 16 d(~cembre 1892. 

3. 81<ala fOr incleining af valllinga bcsmanel. 

Par]' UnÏ\.·el'sité de Genève (Laboratoire de Physique) : 

1. Cu. SOlIET. Quelques difficultés de la Théorie de la polarisation élec­

trique. 

2. Cn. SORET el CH.-I~LG. GUYE. Sur la poJari::ation rotatoire du quartz, 

3. F.-L. PERnoT. Nouvelles recherches sur la dispersion, (ôte. 

Par M. Ch.-h'd. Guillaume,' 

CU.-ÉD. GUILLAt:~Ill. Unités et étalons. 

Par la NOl'tlzwestern Univcrsity,' 

Rapports et Catalogues 1892-93, 18g3-g~. 

Par]' Unipersité l'oyale: de Lund,' 

Acta, t. XXVIII et XXIX. 

Par Thl. J. 11:facé de f.épinay,' 

J. MACÉ DE LflPeuy. Sur les fl'anges des caustiques; Sur les franges 

cl'Herschell; Achromatisme des franges d'irllerférence (trois Notes). 

Par l'UniFel'sité eCüllOlique de Louvain,' 

Annuaires pOUl' 18g3 el 18g4. 

XXXVIII. Par M. 1;'d. Hospitalier,' 

XXXIX. 

É. HOSPITALIER. Formulaire de l'électricien. 

Par la Société physico-mathématiqlle de [{asan " 

Bulletin, t. If. 

XL. Pat'NI. Cleveland Abbe,' 

C. ABBE. !l'he Mechanics of the Earth's atmosphere. 

XLl. Par l'Observatoire de Greemvieh " 

Happorls pour 18~)2 et 1893, 



XLII. 

XLHI. 

XLIV. 

XLV. 

XLVI. 

XLVI!. 

XLVHL 

XLIX. 

L. 

LI. 

DES poms ET MESURES. 

P al' j'institut géodésique prussien,' 

1. Rapports 1891-92, 1892-93, 1893-94. 
2. F.-R. HELMERT. Die europaeische Uingengl'admessullg. 

3. Polhohenbestimmungen. 

Par l'Institut méteorologique de lIolllnanie : 

Annales, t. VI, VB et VUJ. 

Par le Service géodésique des .É'lats-Unis " 

1. Bulletins i il 25, 28 à 30. 
2. Anl1ual reports of the superintendent of the coast Survey, ,851 

à 1857, 1859 à 1863, 1865 à 1868, 187l à 1890, 37 volumes. 

Par l'Académie royale des Sciences de Bologne: 

Memorie, t. II. 

Par l' Obsen'atoil'e d' Upsal : 

N.-C. DUNÉ!l. Sur les éléments de l'étoile variable y Cyglli. 

Par l'Université de Buenos-Ayres : 

Annales, t. VIII et IX. 

Par M. A. Rig genvaclt : 

A. HIGGENBACH. vVillerungsübei"sicht, 1891, 18!)2 el 1893. 
)) Die mitteleurop;Bische Zeit. 

Par M. José Balta de Cela: 

La atmosfera, n° 13. 

Par M. Maurice d'Ocagne : 

M. D'OCAGM. Sur la détermination géométrique du point le plus probable' 

donné pa!O un système de droites. 

Par l'Observatoire de Tiflis: 

1. Beobachtungen, r891. 
2. Beobachtungen des Erdbodens, 1886-1887. 

LU. Par M. C. Pillei : 

C. Pl'fTEI. Dell' origine, difIusione e perfezionarnento deI sislerna 

l11et1'ico. 

tH!. Par l'J?cole technique superieure de Carlsrulœ : 

1. Programmes 1893-94, 1 89{f-95. 
2. Thèses et Mémoires divers par MM. Behrens, Engelhorn, K. Keller, 

O. Meyer, R. Herzfeld, Puhlmann, Rasch, Reinhardt, Stange, Slll'­

zicki, Tichauer. 

UV. Pal' le Conservatoire des Arts et li/etiers,' 

Annales, 2 e série, t. IV et V. 

LV. Pal' l' Obserl'atoire de Kiel: 

1. F. KRiiGER. JÙLalog der farhigen Steme, 
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2. E. LAMP. Definitive Bahnbestimmung des Cometen 1891. I. 

3. KREUTZ. Ueber die Bahn des Cometen 1873. V. 

~" » Bahnbestimmung des Planeten 226, Wcringia. 

LVI. Pal' l'École technique supérieure de Stuttgart: 

1. Jahresberichte 1892-93, 1893-94. 

2. Programmes » Il 

]~ VII. Pa l' l'Association géodésiq ue internationale: 

1. AD. HIRSCH. Comptes rendus de la JOe session, tenue à Bruxelles. 

2. » Comptes rendus des séances de la Commission penna-
nente, réunie à Genève. 

3. Gal FERRERO. Rapport sur les triangulations. 

LVllI. Par la Société royale de Londres: 

1. Annuaires 1893, 1894. 

2. Philosophical Transactions, L. 182, 183, 181~. 

LlX. Par r Académie royale de Belgique: 

1. Annuaires 1892, 1893. 

2. Bulletins, t. XXII, XXIII, XXIV. 

3. Mémoires, t. XLVIII, XLIX, L. 

lt.. Mémoires couronnés, 1. XL VII, 1.11. 

LX. Pal' la Section française de la Commission internationale du Mètre: 

Pl'ocès-Verbaux des séances du 6 avl'ÏI 1886 au 6 mai 1890' 

LXI. Par M. A. NéOllius : 

A. NÉovIUs. Bidrag till kannedomen om vigters forandeliget. 

LXII. Par M. de Rey-Pailhade : 

1. DE REy-PAILHADE. L'unification internationale de l'heure. 

2. II Le temps décimal. 

LXlll. Par la Faculté des Sciences de .Mal'seille : 

Annales, t. III et IV. 

LXIV. Par M. le DI' J.-René Benoît : 

1. GAUSSEN. Dissertation sur le thermomètre de Réaumur, 1789' 
2. Opuscules physiques et chimiques de Lavoisier, J 801. 
3. Histoire de la Société des Sciences de Montpellier, 1766 et 1778. 
lt.. Annual report of the Board of Regents of the Smilhsonian Institution. 

LXV. Par M. A. Kammermann : 

A. KAMMERMANN. Résumé météorologique, 1892, 1893. 

LXVI. Par l'Académie des Sciences de Prague: 

27 brochures extraites des Mémoires de l'Acad"émie. 

LXVII. Par l'Institut central météorologique de Vienne: 

Jahl'büchel', 1891. 
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LXIX. 

LXX. 

LXXI. 

LXXII. 

LXXIV. 

LXXV. 

LXXVI. 

DES POIDS ET MESURES. fc,1 

Par le Bureau norvégien des Poids et Mesures: 

Rapports 1892, I894. 

Par la Société royale d'Édimbourg: 

1. Transactions, t. XXVII. 
2. Proceedings, t. XIX. 

Par l'Académie nationale de Washington: 

Mémoires, t. VI. 

Par M. Ch. Chree : 

CH. CUREE. Changes in the dimensions of elastic solids due to given 
systems of forces. 

Par la Commission géodésique suisse: 

1. R. 'VOLF. Geschichte der Vermessungen in der Schweiz. 
2. Das Schweizerische Dreieclmetz, t. 1, 2 et fc,. 
3. Nivellement de précision de la Suisse, livraisons 2 à 8. 

Par le Gouvernement des Indes: 

1. J. SCULLY. Notes of the verification of Standard weight pieces. 
2. Account of the Operations of the great Survey of India, t. XV. 

Par la Société des Sciences naturelles de Neuchâtel: 

Bulletin de la Société, t. XVII à XX, 4 volumes. 

Par M. F. Ris: 

F. RIS. Bibliographie nationale suisse (Poids et Mesures). 

Par M. J.-B. Messerschmitt : 

J.-B. MESSERSCUMITT. Definitive SeitenHingen und geographische Coordi­
naten des schweizerischen Dreiecknetzes. 

LXXVII. Par la Commission royale des Poids et Mesures de Barièl'e : 

Sammlung von Gesetzen und Erlassen. 

LXXVIII. Par l'Obserratoire de Kasan : 

Annales de l'Observatoire, 1893. 

LXXIX. Par l'Observatoire de la Société des Sciences de Finlande: 

Observations publiées par l'Institut météorologique de la Société des 
Sciences de Finlande, années 1882 à 1892. 

LXXX. Par l'Académie américaine des Sciences: 

Proceedings, t. XX. 

LXXXI. Par l'Université de Christiania: 

Jahrbuch für J890-9I. 

LXXXII. Par la Société des Sciences de Trondhjem : 

Det Kongelige norske videnskabers selskab skl'ifter, J 891 et 1892. 

LXXXIII. Par l'Observatoire de San Salrador : 

Resumen de las Observaciones, 1892. 

LXXXIV. Par le Bureau central météorologique de Bulgarie: 

Bullet.ins, J89I à 1894. 
6 
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LXXXV. Par l'Académie des Sciences et Lettres de Montpellier: 

Mémoires de la Section des Sciences, Ire série, t. 1 à XI; 2 e série, t. 1 
et II, 1847 à 1894. 

LXXXVI. Pal' M. A. Sokolof: 

1. A. SOKOLOF. Comparaison de la double-toise N de l'observatoire de 
Poulkovo avec le Mètre international. 

2. A. SOKOLOF. Détermination du mouvement du pÔle terrestre. 

LXXXVII. Par l'Académie roumaine: 

Annales, 2 e série, t. XVI. 

LXXXVIII. Par M. le Professeur Pernet : 

J. PERNET. Thermométrie. (Broch.) 

AUGMENTATION DE LA BIBLIOTHÈQUE EN 1893 ET 1894. 

Ouvrages en 

---------------------
Abonnements ............. . 
Achats ................... . 
Publications du Bureau .... . 
Dons ..................... . 

Total ............ . 

Volumes. 

44 
46 

3 
199 

Fascicules. 

» 

» 

ÉTAT DE LA BIBLIOTHÈQUE AU 31 DÉCElIBRE J 894. 

Feuilles. 

» 

» 

» 

38 

38 

Armoires. Catégories. Volumes. Fascicules. Feuilles. 

A et B. 
C. 
D. 

E. 
F. 
G. 
H. 

En cartons. 

Académies et Sociétés savantes. . . . . . . . . . 367 
Physique et Chimie, Revues............. 213 
Poids et Mesures, partie administrative; 

Bibliographie et Catalogues; Revues 
techniques; Statistique. .. .. ......... 183 

Astronomie et Géodésie. ......... . . ... .. 147 
Poids et Mesures, partie scientifique. . . . . . 125 
Météorologie. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 198 
Mathématiques, Physique, Divers........ 186 
Cartes géographiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 

Total. . . . . . . . . . . . . . . . 14 '9 

» 

» 

49 
123 

» 

30 
231 

» 

433 

» 

» 

» 

» 

» 
» 

» 

VII. - Correspondance du bureau du Comité avec les Représentants diplomatiques 
des États signataires. 

Nous avons à compléter par quelques documents les renseignements officiels 

que nous avons commencé de donner dans le dernier Rapport aux Gouverne­
ments (le XVIe), sur l'état légal des poids et mesures et des nouveaux prototypes 
métriques dans les différents pays. Pour l'intérêt du progrès général dans ce 
domaine, il est certainement regrettable que le nombre des Gouvernements qui 
ont bien voulu communiquer, pour être publiés dans nos Rapports, leurs lois 
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et règlements en cette matière, ne se soit pas accru sensiblement depuis 1892. 
La réponse du Ministère des Finances de Russie, que la note de l'Ambassade 

impériale, du 27 juin 1893, avait fait entrevoir, n'est pas parvenue au Comité 
international. 

Par contre, nous avons reçu communication de la Loi japonaise sur les Poids 
et,Mesures, qui nous a été transmise avec la dépêche suivante: 

r,EGATION DV JAPIl~ Paris, le 22 septembre 1893., 
A PARIS. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Faisant suite à la lettre en date du 25 janvier dernier de M. Katô, Chargé d'Affaires 
du Japon, j'ai l'honneur de vous adl'esser ci-joint un exemplaire de la traduction fran­
çaise de la Loi sur les Poids et Mesures, que je viens de recevoir du Gouvernement 
impérial. 

Quant à l'emploi du thermomètre, le Gouvernement impérial n'est encore à même 
d'établir aücune disposition légale sur cette matière. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de ma considération la plus dis­
tinguée. 

Le Ministre du Japon à Paris, 
Signé: A. SONE. 

A Monsieur le DI' Ad. Hirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et Mesures. 

Voici le texte de la Loi japonaise, qui est entrée en vigueul' à partir du 1er jan­
vier 1893. 

LOI SUR LES POIDS ET MESURES DE L'EMPIRE DU JAPON. 

Loi n° 3 promulguée le 23° jour du 3e mois de la 2.4" année de Méiji (23 mars 189\). 

ARTICLE PREMIER. - La base fondamentale des mesures est le Shaku, et celle des poids 
le Kwan. 

ART. II. - Les étalons prototypes des poids et mesures consistent en une hane et un 
poids d'alliage de platine et d'iridium. 

Le shaku forme les 10/33 de la longueul' compl'ise entre les tl'aits marqués sur ladite 
harre, à la température de 00,r5 centigrade. Le kwan forme les 15/4 de la masse dudit 
poids. 

ART. III. - Les dénominations et les valeurs des poids et mesures sont déterminé~s 
comme il suit : 

Mesures de longueur. 

Mô = TO~oo du shaku Jô 10 shaku 
Rin - _1_- du shaku Ken = 6 shaku - 1000 

Bu 1 du shaku Chô = 360 shaku (60 ben) 100 
Sun = 1 du shaku Ri = 12.960 shaku (36 chô) 10 
Shaku 
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Shaku = 1~0 du bu 
Gô = /0 du bu 

Mesures agraires. 

Sé 30 bu 
Tan 300 bu 

Bu ou Tsubo = Carré de 6 shaku au côté CM = 3000 bu 

Shaku = l~o du sM 
Go = /0 du sho 
Sho = 64827 bu cubes 

1\1.0 = 100~OOO du kwan 
Rin ~ooo du kwan 

Fun = rrhïi- du kwan 

Mesures de capacité. 

Poids. 

To = IO shô 
Koku = 100 shô 

Mommé ou Mé = lloo du kwan 
Kwan 

Kin = 16o mommé 

ART. IV. - L'emploi du kujirajaku, dont on fait habituellement usage jusqu'à ce jour, 
est permis uniquement pour mesurer les tissus. 

Un shaku du kujirajaku équivaut à un shaku, deux sun et cinq bu; dix de ces shaku 
font un jô de ce même knjirajaku; le dixième et le centième le sun et le bu dudit kuji­
rajaku. 

ART. V. - Les poids et mesmes du système métrique sont reconnus légaux d'après 
l'équivalence établie ci-dessous, et ils sel'Ont soumis aux dispositions du pl'ésent al'tîcle 
et des suivants. 

Mesures de longueur. 

Mo 
Rin 
Bu 

Mètres. 

0,00003 (3 3~00 du mètre) 
0,00030 (3310°00 du mètre) 
0,00303 (3; g g 0 du mètre) 

Sun 

Shaku = 
0,03030 (3\00°;fo du mètre) 

0,30303 nm~ du mètre) 
3,03030 (-\%%°0°0° du mètre) Jo 

Ken 
Chô 

Ri 

1,81818 ( î7 du mètre) 

I09,09091 ( li7° du mètre) 
= 3927,27273 (r, :\2P- du mètre) 

JYlesures agraires. 
Ares. 

Shaku = 0,00033 (30\5 de l'are) 
Go 0,00331 (3~h de l'are) 

Shaku. 

Millimètre 
Centimètre 
Décimètre 

Mètre 

0,00330 
0,03300 

0,33000 

3,30000 

Décimètre 33,00000 

HectomMre = 330,00000 

Kilomètre = 3300,00000 

Centiare 
Are 

Bu. 

Bu ou Tsubo = 0,03306 (31002Q~ de l'are) . Hectare 

0,30250 

30,25000 

= 3025,00000 

Shaku :;= 

Go 
Silo 
To 
lCoku 

Sé °,99174 (m~ de l'are) 
Tan 9,91736 ( 33°0°2°5° de l'are) 
CM = 99,17355 (3~g~~0 de l'are) 

JYlesures de capacité. 
Litres. 

0,°1804 ( 1;;7bo du litre) 
0, 18039 ( -f34,Nooo du litre) 
1,80391 (î;~m du litre) 

18,03907 (VS03\00000 du litre) 
180,39068 (2i~17ggo du litre) 

Shô. 

Centilitre 0,00554 ( 2!~r~0 du shô) 
Décilitre 0,05544 ( 2\3'//0°0 dn sM) 
Litre 0,55435(H{m dusho) 
Décalitre 5,54352 ( \3'/0\°0°0° du shô) 
Hectolitre = 55,43524 ei2~~~~() du sM) 
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Mô 
Rin 

Grammes. 

0, 00375 

0, 03750 

Fun 0,37500 

Mommé = 3,75000 

Kwan = 3750,00000 

Kin = 600,00000 

Poids. 

Milligramme 
Centigramme 
Décigramme 
Gramme 
Décagramme 
Hectogramme 
Kilogramme 

Morqmé. 

0, 00027 ( _.4_ dit mommé) 15000 

0, 00267 ( , ° du mommé) TI006 

0,°2667 ( 400 dll mommé) 15UOO 

0, 26667 ( 4000 du mommé) 15000 

2, 6G667 ( ltiQ~ du mommé) 15000 

26,66667 ( \°5°0°0°0° du mommé) 
266,66667 (':tHâ 3 ° du mommé) 

ART. VI. - La garde des étalons prototypes des poids et mesures est confiée au Mi­
nistre de l'Agriculture et du Commerce. 

Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce fera construire deux paires d'étalons 
copiés sur le modèle des prototypes, pour remplacer ceux-ci, 

L'une de ces deux paires restera sous la garde du Ministre de l'Agriculture et du 
Commerce et l'aut,re sous celle du Ministre de l'!nstmction publique. 

ART. VII. Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce fera construire des étalons 
départementaux sur le modèle de l'étalon-copie. 

Ces étalons départementaux se trouveront sous la garde des Préfets; ils seront desti~ 
nés à servit' de modèles pOUl' la vérification des poids et mesures. 

ART. VIII. -- Toute personne qui désire fabriquer, réparer ou vendre des instruments 
de pesage el de rnesur(Jge ne le pourra sans en avoir au pl'éalable obtenu l'autorisation 
du Ministre de l'Agriculture et du Commerce par l'.intermédiaire du Préfet. 

Toute personne autorisée à fabriquer ces instruments est en même temps autorisée à 

les réparer ou à les vendre. 
La durée de l'autorisation, le montant du cautionnement et les autres prescriptions 

nécessaires seront réglés par un décret. 

ART. IX. - Toute personne qui voudra vendre des instruments de pesage et de me­
sUl'age fabriqués, réparés ou importés de l'étranger, ou s'en servir dans le commerce, 
devra préalablement les soumettre à la vérification. 

Les instruments de pesage et de mesurage employés dans le eommerce devront, outre 
la vérification prescrite dans le paragraphe précédent, en subir toutes les fois qu'ils 
seront réparés et périodiquement à des temps déterminés. 

Les instruments de pesage et de mesurage employés pOUl' les ventes et les achats, 
les distributions et les réceptions, et pOllr les constatations en général clans les bureaux 
de l'administration, dans les offices publics, dans tous les établissements de l'État et 
dans ceux d'administration locale, ou dans les hospices et hôpitaux et dans les autres 
établissements analogues, seront assimilés aux instruments employés dans le commerce. 

ART. X. - Les genres, les formes et les matièt'es des instruments de pesage et de 
mesurage, les périodes de vérification, les erreurs tolérées, ainsi que la limite minima 
des poids et de la gTacluation des instruments soumis à la vérification seront réglés 
par un décret. 

ART. XI. - Les préfets sont chargés de vérifier et de surveiller les instrulllents de 
pesage et de mesurage. 
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Les préfets peuvent chargel' les bourgmestres et les maires de surveiller les instru­
ments de pesage et de mesurage dans leurs cités et communes respectives, et se faire 
aider par eux dans leurs opérations de vérification. 

AUT. XLI. -- Toute personne qui fabrique, répare, vend des instruments de pesage et 
de mesurage ou qui en fait usage ne pourra refuser l'inspection des agents chargés de 
la surveillance cie ces instruments. Toutefois, les agents soront tenus d'exhiber les titres 
cie leurs fonctions. 

AIn. XIII. - Toute personne qui vouclra obtenir l'autorisation cie fabriquer, cie répa­
rer ou cie vendre cles instl'Uments de pesage et de mesurage, ou qui demandera la véri­
fication, sera tenue de payeL' des droits d'autorisation ou de vérification. 

Les tarifs des droits d'autorisation et de vérification seront fixés par un décret. 

AIlT. XIV. - En cas de contravention par les personnes qui fabriquent, répal'ent ou 
vendent des instruments de pesage et de mesurage, aux lois et règlements qui les con­
cernent, le Ministre de l'Agriculture et du Commerce pourra annuler l'autorisation 
qu'il aura accordée. 

ART. XV. - Toute personne qui, sans autorisation, aura mis en vente des instru­
ments de pesage et de mesurage, apl'ès les avoir fabriqués ou réparés, sera passible d'une 
amende de 20 à 300 yen. 

Toute personne qui, sans autorisation, aura mis en vente des instruments de pesage 
et de mesurage, ou qui aura mis en vente ou employé dans le commerce des instru­
ments non vérifiés, ou qui aura refusé la vérification des agents compétents, sera passible 
d'une amende de IO à 200 yen. 

Tonte personne qui aura sciemment mis en vente ou employé dans le commerce des 
instruments de pesage ou de mesurage inexacts sera également passible de la peine du 
paragraphe précédent. 

AUT. XVI. - Les détails de l'exécution de la présente loi seront réglés par le Ministre 
de l'Agriculture et du Commerce. 

DISPOSITIONS TnANSITOIIlES. 

AUT. XVII. - La présente loi entrera en vigueur à partir du le" jour du 1 er mois de la 
26" année de Méiji (1 er janvier 1893). 

AUT. XVIII. - Néanmoins l'autorisation de fabriquer des instruments de pesage et 
de mesurage pourra être aecordée six mois avant l'entrée en vigueur de la présente loi. 
Dans ce cas, toutes les dispositions de la présente loi concernant la fabrication seront 
applicables. 

AH'r. XIX. - Les personnes déjà autorisées à fabriquer 011 à vendre des instruments 
de pesage et de mesurage pourront continuer leur commerce sans avoir à se fail'e auto­
riser de nouveau. :Elles seront tenues toutefois de se conformer aux dispositions de la 
présente loi. 



DES POIDS ET MESUHES. 4-7 

ART. XX. - Les instruments de pesage et de mesurage actuellement en usage de­
vront être soumis à la vérification conformément aux prescriptions de la présente loi 
avant l'expiration de sept ans à partir du jom de son entrée eu vigüem. Il est interdit 
de vendre ou d'employer dans le commerce des instruments non vérifiés après l'expira­
tion de ce terme. 

ART. XXI. - En cas de réparation, les instruments de pesage et de mesurage actuel­
lement eu usage seront vérifiés conformément au règlement actuel de la vérification, 
pendant sept ans à partir du jour de J'entrée en vigueur de la présente loi. 

ART. XXII. - La loi sm les poids et mesmes et le règlement de la vérification promul­
gués par le Décret n° 135 de la 8e année de Méiji (r875); la nouvelle loi sm les poids et 
mesmes promulguée par le Décret n° 17 de la ge année de Méiji (1876) et tous autres 
lois et règlements sur les instruments de pesage du modèle européen seront abrogées à 
partir du jour de l'entrée en vigueur de la présente loi. Toutefois, le règlement de la 
vérification annexé à la loi SUl' les poids et mesures restera en vigueur jusqu'au 
31 C jouI' du 12e mois de la 32e année de Méiji (3r décemhre 1899), pour le cas prévu à 

l'article précédent. 

Nous avons répondu par la lettl'e suivante: 

comTÉ INTEU:VlTW:VU Neuchâtel, le 30 septembre 1R93. 
DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur d'accusel' réception, en remerciant Votre Excellence, de l'envoi qu'elle 
a hien voulu faire au Comité international, au nom du Gouvernement impérial, de la 
traduction française de la Loi sur les Poids et Mesures du Japoll. 

Nous avons appl'Ïs avec grande satisfaction que les poids et mesures du Système 
métrique sont reconnus légaux dans l'Empire du Japon. 

Si voire Gouvernement désirait, à un moment donné, voir déterminer au Bureall 
international des Poids et Mesures les équations entre les anciennes unités nationales 
et les unités métriques, ce dernier serail à sa disposition. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus haute considération. 

Le Secrétaire, 
Signé: Dr AD. HmscH 

A Son Excellence Monsieur A. Sone, .l11inistre du Japon à Paris. 

L'examen de l'important document que nous venons de reproduire montre en 
effet que non seulement le Système métrique est déclaré légal au Japon (voir 
Art. V), mais que les poids et mesures nationaux sont basés sur les prototypes 
métriques fournis par le Bureau international, puisqu'ils sont définis par rap­
port à ces derniers, le S/wku formant les ::~ du Mètre prototype et le [{wan 

les ~ du Kilogramme prototype (voir Art. 1 et II). 
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Déjà au mois de juillet 1893, M. le Chargé d'Affaires du Japon était venu 
trouver M. le Directeur du Bureau international pour lui communiquer, de la 
part de son Gouvernement, la commande de toute une série d'étalons métriques 
et japonais en platine. Naturellement le Directeur a dû répondre que le Comité 
n'avait ni le droit, ni les moyens de se charger de la fourniture d'étalons ou de 
copies d'étalons, et que le Bureau international ne pouvait entreprendre que 
la vérification des étalons et copies qui lui seraient présentés dans ce but par le 
Japon. Toutefois nous avons ajouté qu'il existait au Bureau international encore 
plusieurs kilogrammes prototypes et deux mètres étalons en métal de J 874. qui 
~eraient à la disposition du Japon si le Gouvernement impérial voulait en faire 
la demande formelle au Comité. 

A la suite de ces démarches, le Secrétaire a reçu, au mois de décembre 1893, 
la note suivante: 

I.ÉGATION DU JAPON. Paris, le I3 décembre 1893. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Je viens de recevoir de mon Gouvernement l'ordre de lui procurer, s'il est possible, 
les deux kilogrammes ainsi que les deux mètres, validés tous les deux par le Bureau 
international des Poids et Mesures. 

Dans cette circonstance, je m'empresse de vous prier de vouloir bien me faire savoir 
si les instruments en question ne seraient pas disponibles en faveur de mon Gou­
vernement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l'expression de mes sentiments les plus 
distingu és, 

Pour le Ministre et par autorisation: 

Troisième Secrétaire de la Légation, 
Signé: K. I8HI1. 

A lJfonsieur le Dr Hirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et Mesures. 

Le Secrétaire n'a pas tardé à répondre, conformément aux principes admis, 
dans les termes suivants: 

CO~IITÉ INTERNATIONAl, Neuchâtel, le 26 décembre 1893, 

DES POIDS ET !IESURES. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur de répondre à la lettre que vous m'avez fait .écrire par l'un des Secré­
taires de votl'e Légation, le 13 décembre, et qui m'est parvenue le 18, au sujet des 
diffét'ents étalons métriques et autres que le Japon désil'e se procurer. 
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A la première démarche faite dans ce but, le 14 juillet dernier, par la Légation japo­
naise, auprès de M. le Directeur du Bureau international, ce dernier, d'accord avec 
moi, s'est empressé de vous fournir les explications nécessaires. Il en résultait: 

{o Que, suivant la Convention du Mètre (voir Art. 6), le Comité international et son 
Bureau possèdent uniquement la compétence et les moyens de vérifier et de consel'ver 
les nouveaux prototypes métriques internationaux et nationaux, et de leur comparer 
des étalons et mesures non métriques, employés dans les différents pays et dans les 
sciences. Même pour les nouveaux prototypes, l'at,ticle ft.. des « Dispositions transi­
toires » de la Convention précitée établit que {( la Section française de la Commission 
internationale de 1872 reste chargée des travaux de leur construction, avec le concours 
du Comité international. » 

Comme, en outre, les budgets·du Bureau international n'ont jamais été pourvus des 
ressources nécessaires pour la construction de nouveaux étalons, Votre Excellence se 
convaincra que nous ne sommes pas en état de nous charger de cette construction, 
pour autant qu'il n'existe plus d'exemplaires des prototypes. 

2° Or, nous possédons encore plusieurs kilogl'ammes complètement déterminés et 
prêts à être livrés, en tout conformes à votre prototype nO 6; les deux kilogrammes qui 
font partie de votre nouvelle commande pourraient donc être remis immédiatement à 

voLre Légation, si, comme nous le supposons, la Note du 13 juillet de votre Chargé 
d'Affaires entend bien qu'il s'agit de kilogrammes en platine iridié et non pas en 
platine. 

Dani'i cette même supposition, nous avions l'honneur de vous faire pal't que nous 
possédions, au mois de juillet, encore deux mètres en platine iridié, en al1iage de r874, 
il est vrai, mais du reste identiques de forme, de poli et de tracé, au prototype n° 25 

attribué en 1889 au Japon. Comme ce dernier, ces étalons n'ont pas une division d'un 
centimètre en millimètres à l'une des extrémités, mais ils portent seulement, à côté des 
deux traits qui définissent la longueur du mètre, deux étalons du millimètre sur deux 
mouches polies. 

Quelques mois plus tal'd, et comme votl'e première démarche en juillet n'avait pas 
été suivie d'une commande formelle, le Comité n'a pas pu refuser un de ces deux 
mètt'es disponibles, en alliage de 1874, au Gouvernement français, qui le demandait 
pour la Section technique de l'Artillerie, de sOl'te qu'il n'en reste actuellement plus 
qu'un seul exemplaire de cette catégorie, qui serait à votre disPQsition si vous en faites 
la demande. 

Pour ce qui concerne l'autre étalon du Mètre et pour celui du Shaku, ainsi que pour 
celui du poids de Kwan, nous regrettons que votre Haut Gouvel'l1ement soit obligé de 
l'ecourir à une nouvelle fabrication de ces règles et masses métalliques. Il existe bien 
encore, au Conservatoire des Arts et Métiers, à Paris, des règles de l'alliage 1874; mais 
elles ne sont ni polies ni tracées, et il faudrait s'assurer avant tout si, et dans quel laps 
de temps, 'la Section fmnçaise serait disposée à en, terminer encore une et à consacrer 
une seconde règle à la construction des deux mesures de Shaku. 

Si le Gouvernement impérial donnait aussi pour ces étalons, et malgré le prix plus 
élevé, la préférence à l'alliage pur des prototypes de 1889, il faudrait s'adresser à 
MM. Johnson, Mathey et Cie, à Londres, qui ont fom;ni cet alliage. De même, nous ne 
saurions que lui recommander ces spécialistes dans la préparation des métaux pla ti­
niques, pour la foul'l1iture des masses destinées aux deux Kwan, et ensuite M. Collot, 
constructeur à Paris, pour ajuster les cylindres de ces poids. 

7 
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En général, le Comité international, sans qu'il pnisse se charger lui-même de la 
constl'uction des étalons demandés, ni par conséquellt en assumer la responsabilité, 
serait heureux de pouvoir mettre au service de votee Haut Gouvernement toute l'expé­
rience qu'on a acquise au Bureau des Poids et Mesures à cet égard pendant la con­
struction des prototypes. 

Quant aux quatre nouveaux thermomètres demandés, il n'existe aucune diffîculté de 
vous fournir des instruments identiques à ceux qui accompagnaient les prototypes; 
toutefois leur constt'ucteul'; M. Tonnelot, surchargé de travail, demande quelquefois 
pour les faire plus de temps qu'il ne serail désirable. 

En nous mettant, du reste, ainsi que le Bureau international, à votre disposition pour 
tous autres renseignements que vous pourriez demander, je vous prie, M.onsieul' le 
Ministre, de bien vouloir agréer l'assurance de ma plus haute considération. 

Le Secrétaire du Comité, 
Signé: nI' ,\.1), Hmscll. 

A Son Excellence MonsieuT" Sone Arasuke, 1/1inistre du Japon à Paris. 

Depuis lors, le bureau du Comité n'a plus reçu de communication à cc sujet; 
il n'attend que de nouvelles démarches du Gouvernement japonais pour aider' 
ce dernier à se procurer la série des étalons qu'il désire obtenir; et pour vérifier 
ceux qu'il youdea présenter au Bureau. 

Si, en général, il impoete beaucoup pour j'unification des Poids et Mesures 
d'être renseigné sur la position légale des nouveaux prototypes métI'iques dans 
les différents pays ;il serait particulièrement intéressant Je connaître les 
mesures législatives ou administratives qui ont été prises à cet égard en France. 
Le Comité regrette de ne pas être en état de communiquer sur ce point des 
données officielles. Au mois de décembre dernier, M. le Président a reçu la 
dépêche suivante du Gouvernement français: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. Paris, le 30 novembre I893. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTR.\.~GÉRES, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Par lettre circulaire adressée, le 12 janvier del'nier, aux différents ÉtaLs faisant partie 
de l'Union du Mètre, le Comité international des Poids et Mesures, en exprimant le 
désir de recevoir certains renseignements concernant la législation de ces États, a 
demandé, notamment, à connaître si le Gouvernement de la République serait disposé 
à introduire, dans le service des Poids et Mesures, l'échelle thermométrique définie par 
le Comité. 

A la suite de l'étude dont cette question a été l'objet, de la patt des autorités fran­
çaises compétentes, il a été constaté que le commerce et l'industrie, en France, n'ont 
pas, jusqu'à présent, demandé la vérification des thermomètres, ainsi qu'ils l'ont fait 
pour les densimètres et les alcoomètres. 
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Dans ces conditions, tout en appréciant le haut intérêt des travaux entrepris par le 
Comité international, le Gouvernement de la République ne croit pas devoir provoquer, 
pour le moment, une modification de la législation fl'ançaise sur la matière. 

Agl'éez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération. 

Signé: J. DEVELLE. 

A .Monsieur le D" Foerster, président du Comité international des Poids et .Mesures. 

11 résulte de cette dépêche que le Gouvernement de la République française 
n'a répondu qu'au dernier point de la Note que le Comité a eu l'honneur 
d'adresser aux Hautes Puissances signataires de la Convention du Mètre, savoil' 
il la question concernant l'échelle thermométrique définie par le Com ité inter­
national, dont le Gouvernement français décline, pour le moment, l'introduc­
tion dans la législation sur la matière, attendu que le commerce et l'industrie 
en France n'ont pas, jusqu'à présent, demandé la vérification des thermo­
mètres. 

Tout en comprenant que le commerce et la plupart des industries n'on1 pas 
besoin d'un degré de précision thermométrique aussi grand que celui qu'on 
obtient avec l'échelle établie par le Comité, dans l'intérêt des sciences et des 
arts de précision, et en particulier du Service des Poids et Mesures, on doit 
espérer que, par égard pour ces intérêts-là et en vue de l'unification de cer­
taines définitions techniques importantes pour les industries scientifiques, 
la France voudra un jour revenir sur sa décision négative. 

Quant au point principal sur lequel le Comité a désiré, dans l'intérêt com­
mun, faire connaître l'état légal dans les différents pays, la dépêche du Minis­
tère des Affaires étrangères ne fait pas connaître si et de quelle manière les 
nouveaux prototypes du Mètre et du Kilogramme sont introduits légalement 
dans le Service des Poids et Mesures en France. Comme l'égalité des nouveaux 
prototypes internationaux avec les anciens prototypes des Archives, qui a été 
visée par la Convention du Mètre, a été obtenue par l'heureuse réussite des 
grands efforts faits dans ce but, d'une manière on ne peut plus complète, le 
remplacement des anciens pal' les nouveaux prototypes ne comporterait pour la 
France aucun changement pratique dans son organisation des Poids et Mesures, 
et la ferait bénéficier des qualités supérieures des nouveaux prototypes au 
point de vue de l'inaltérabilité et de la précision de leur définition. 

Pour compléter autant que possible le résumé général de la situation légale 
du Système métrique et de ses nouveaux prototypes dans les pays qui ont adhéré 
à la Convention du Mètre, la Conférence générale jugera si elle croi t opportun 
d'appuyer la première démarche faite dans ce sens, il y a plusieurs années, par 
une nouvelle prière adressée aux Gouvernements que cela concerne, de vou-
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10il' bien fournir les documents en question au Comité international, pour être 
publiés par ses soins. 

Comme les années précédentes, le bureau du Comité a reçu assez fréquem­
men t, de la part de différents États et Institutions, des demandes de nouveaux 
exemplaires de nos publications, dont ils désirent compléter la collection, vu 
que, pour des raisons ordinairement inconnues, les Administrations de ces 
pays, qui ont cependant reçu le nombre convenu d'exemplaires, n'en possèdent 
qu'une partie. 

La première réclamation de cette nature est arrivée, le 28 novemhre 1893, 
de la part de l'Ambassade impériale d'Allemagne, qui écrit: 

lL\iSlllll,ICIl DIlUTSCllll nOTSClUFT Paris, le 27 novembre 1893. 

IN FllANKllEICll. 

MONSIEUR LE SEClUîTAJllE, 

En me référant à votre lettre du 25 octobre dernier, j'ai l'honneur de vous informer 
que je viens de transmettre au Ministère des Affaires étrangères, à Paris, la somrne 
de Io335fr formant la part contributive de l'Allemagne pour l'exercice de 18gq. 

Votre susdite lettre ne s'étant trouvée accompagnée que de 5 exemplaires du Happort 
financier SUI' l'exercice de 18g3-18gt1, j'ai l'honneur de vous prier de me faire parvenir 
encore 2 exemplaires de cette publication pour compléter le chiffre habituel de 7, mis 
ordinairement à la disposition du Gouvernement impérial. 

Agréez, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de ma considération très distinguée. 

L'Ambassadeur d'Allemagne, 
Signé: "MÜ1ŒTEll. 

A Monsieur lfirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et i/llesures. 

Le Secrétaire ya fait droit immédiatement en répondant: 

comTÉ Ii\TElli\ATlONAL Neuchtttel, le 30 novembre 1893, 

DES IlOIDS ET MESURES. 

MOKSIEUR L'AnmASSADECR, 

En remerciant Votre Excellence de la dépèche du 27 courant, pal' laquelle elle Cl bien 
voulu nous annoncer le versement, au Ministère des Affaires étrangères, de la contribu­
tion de l'Allemagne pOUl' l'exercice de 18gq, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai 
donné immédiatement l'ordre à nos libraires, MM. Gauthier-Villars et fils, à Paris, de 
faire remettre à Votre Ambassade les deux exemplaires du Rapport spécial que vous 
réclamez, et d'inscrire, une fois pour toutes, l'Ambassade d'Allemagne pour sept exem­
plaires de toutes nos publications. 
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Veuillez agréer, MonsieUl' l'Ambassadeur, l'assurance de ma plus haute considération, 

Le Secrétaire du Comité international 
des Poids et .Mesures, 

Signé : Dr AD. HmscH. 

A Son Excellence Monsieur le comte de Münster, Ambassadeur de Sa lI1ajesté L'Empe­
reur d'Allemagne, à Paris. 

Au mois de m~rs 1894. la bibliothèque de l'Ihat de Massachusetts a demandé 
la liste de toutes les publications internationales sur les poids et mesures, et en 
particulier les lois et règlements en vigueur dans tous les pays du monde SUI' 

les poids et mesures. Voici la lettre de M. le Bibliothécaire: 

DUR Sm, 

l should be glad to obtain for preservation in the State Library of Massachusetts as 
complete a collection as possible of aIl the publications of the International Union or 
'Veights and Measures, especiaUy the legislalion of aIl the countries of the world upon 
tl1e question of weights and measures. 

May 1 ask if you can furnish me a list of the publications of the Union, and 1nfo1'm me 
how lhey can be obtained [or the purpose inclicated. 

Very truly yours. 
Signé: A.-B. LILLIUGIlRACJ!, 

State Libral'ian. 

Le Secrétaire a répondu, p~r Ictlre du I3 avril 1894 : 

comTÉ I:lTEI\NATIO~AL Neuchâtel, le ,3 avril 189~ 

DES POIDS ET MESURES. 

MONSIEUlt, 

Vous demandez la collection des publications du Comité et du Bureau international 
des Poids et Mesures, el, en particulier, celle des lois et règlements en vigueur sur la 
matière dans tous les pays du monde. 

Quant à cette dernière, nous ne la possédons pas encore en entier, et il falldl'a bien 
du temps avant de pouvoir songer à sa publication complète. 

Nos puhlications compl'ennent deux séries, savoir: 

Les Procès-verbaux des séances du Comité international des Poids et Mesures, 

de 1875 à 1892, et 
Les Travaux et 1I1émoires du Bureau international des Poids et Mesures, 1. 1 à VII!. 

Toutes les deux ont paru chez MM. Gauthier-Villars et fils, Imprimeurs-Libraires à 

Paris, 55, quai des Grands~Augustins. 
Nous en distribuons, au fur et à mesure qu'ils paraissent, 5 exemplaires à tous les 

Gouvernements signataires de la Convention du Mètre, par conséquent aussi à celui de 
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\Vashington, et nous les ét:hangeons avec celles d'un certain nombl'e de Sociétés 
savantes, d'Institutions scientifiques, etc., dont la liste est établie par les soins du 
Comité international. Je ne manquerai pas de lui communiquer votre demande d'y être 
compris. 

Quant aux anciennes publications, elles sont déjà en partie épuisées, de sorte que 
vous ne pourrez les obtenit' que pal' voie de librairie. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le Secrétaire) 
Signé: Dr AD. HIRSCH. 

A Monsieur le Bibliothécaire de la StaCe Library, à Boston (Mass.). 

Au mois de juillet dernier, la Légation belge a adressé la Note suivante au 

Secrétaire: 

LÉGATION DE BELGIQUE Paris, le JO juillet 1894. 

EN VRANCE. 

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE, 

Le Gouvernement belge désirerait se procurer un exemplaire des publications SUI­

vantes: 

JO Protocoles de la Conférence internationale scientifique de Paris. J 867, pour l'adop-
tion d'un système uniforme de poids et mesures et de monnaies; 

2° Procès-Verbaux de la Commission internationale du klètre, Paris, r870; 
30 Procès- Verbaux de la Commission internationale du lI1ètre, Paris, 1872; 
~o Procès- Verbaux du Comité international des Poids et ilfeSlll'eS (Paris, 1876 à 1893 J, 

vol in-8°; 
50 TrafJaux et Mémoires du Bureau international des Poids et Mesures, t. 1 à VB 

(1881 à 1890). 
Le Gouvernement du Boi attacherait particulièrement du prix à posséder les Procès­

Verbaux de la Commission de 1872. 

J'ai l'honneur de recourir à votre extrême obligeance ~t l'effet de savoil' si le Comité 
international des Poids et Mesures pourrait mettre ces documents à la disposition de 
mon Gouvernement, et à quelles conditions. Dans la négative, je vous serais très recon­
naissant de vouloil' bien m'indiquer où je pourrais me les procurer. 

Agréez, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de ma considération la plus distinguée. 

Pour le Ministre de Belgique absent: 

Le Conseille,. de Légation) 

Signé : Baron EUG. BEYENS. 

A Monsieur le DI' Hirsch, Secrétaire du Comité international des Poids et lI1eSllres. 

Le Secrétaire ayant écrit immédiatement à MM. Gauthier~Villars et fils, pour 

savoir lesquelles des publications désirées par la Belgique sont encore dispo-
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nibles, ces Messieurs l'ont informé que, quant aux Proces-Verbaux des Confé­

rencesel Commissions internationales de 1867,1870 el 1872, ils n'ont pu jusqu'à 

présent se procurer que ceux de 1872, qui coûtent 6fr ; tout en continuant leurs 

recherches, ils doutent de pouvoir trouver les autres. En ce qui concerne les 
publications du Comité (ProceS-Verbaux et J1emoires), il y en a encore un stock 

suffisant chez nos libraires. 
Comme la Belgique a reçu régulièrement toutes les publications faites par le 

Comité, le Secrétaire attend la décision du Comité pour savoir si la nouvelle 
série de tous les ProceS- Verbaux et Mémoires doit lui être livrée gratuitement ct 

pour répondre en conséquence à la Légation belge. 

Une démarche analogue vient d'être faite par la Légation de Roumanie qui, le 

20 août, a écrit au Bureau international et, le 23 août, au Secrétaire pour 

demander un nombre considérable de nos publications afin d'en compléter la 
collection du Gouvernement à Bucarest. Voici la lettre de la Légation et la liste 

qui l'accompagne: 

LEGATION DE ROUMANIE Paris, le 23 août J894. 
EN FRANCE. 

MONSIEUR tE SECRÉTAIRE G11NÉRAL, 

Mon Gouvernement désirant avoir la série complète des documents publiés jusqu'à 
ce jour par le Comité international des Poids et Mesures, j'ai l'honneur de recourir à 

votre extrême obligeance pour que, si possible, les publications énumérées dans la liste 
ci-jointe, et qui font défaut, me soient expédiées pour être transmises à Bucarest. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, avec mes remerciements anticipés, 
les assurances de ma considération la plus distinguée. 

Le Chargé d'AiJaires de Roumanie, 
Signé: C.-S. NANO. 

A Monsieur le 1Y llirsch, Secrétaire général du Comité international des Poids et 
J11esures) à Neuchâtel. 

PUBLICATIONS DU CO~IITIi INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES UAXQUANT AU GOUVERNIIMIlNT. 

1 0 Travaux et Mémoires du Bureau international des Poids et Mesures, publiés 

sous l'autorité du Comité international pat' le Directem du Bureau: 

Volulne 1 ....................... . Paris, 1881 
») VI. ..................... . » 1888 
l> VII ..................... . ) 1890 

1) VIII ..................... . )) 1893 
) IX ...................... . )l l) 

)) X ....................... . 1894 
» Xl ...................... . )) » 
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2° Comité international des Poids et Mesures. - ProceS- Verbaux des séances de : 

1875-1876 ....................... . 
1877 ........................... . 
1878 ............................ . 
1879 ............................ . 
188o ............................ . 
1881 ............................ . 
1887. . . . . . . . . . . . . . .. . .......... . 
189°· ........................... . 
189 1 •••••••••••••••••.••••••••.•• 

1892 •••••.•••.••••••••.••••... " . 

134 p. 
285 p. 
27 1 p. 
185 p. 
145 p. 
136 p. 
249 p. 
110 p. 
197 p. 
160 p. 

Paris, 1876 
» 1878 
)) 1879 
» 1880 
» 1881 
» 1882 
» 1888 
» 1891 
» 1892 
» 1893 

Rapports aux Gouvernements signataires de la Convention du Métre. 

1er Happort, exercice 1876-1877 . 52 p. Paris, 1877 
Ile » » J 878. 40 p. )) 1878 
Ille » » 1879. 42 p. » 1879 
Iye » » 1880. 51 p. » 1880 
Va » )) ,881. 51 p. )) 1882 
XIIIe » l) 1889. 59 p. » 189° 
XIye » » 189°' 74 p. » 1891 

XYle » » 1892 . 74 p. » 1893 

Il convient de rappeler, au sujet de ces vingt-cinq volumes qui manquent il 
Bucarest, que, lors de l'accession de la Roumanie à la Convention en 18!.h. 
toutes nos publications antérieures ont été envoyées au Gouvernement roumain 
(voir Rapport V, p. 39)' et que, depuis cette époque, toutes les publications 
nouvelles ont été régulièrement adressées à la Légation de Roumanie, au fur et 
~l mesure de leur apparition, en cinq exemplaires. 

Le Comité jugera quelle démarche il conviendra de faire auprès des Gouver­
nements, pour éviter à l'avenir la perte regrettahle de ces documents importants, 
et décidera, comme dans le cas de la Belgique, si les volumes égarés devront 
être fournis gratuitement à la Roumanie. 

Le 20 décemhre 1894, une réclamation du même genre, émanant du Minis­
tère des Affaires étrangères de France, parvenait à M. le Président du Comité: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. Paris, le '7 décembre ,894, 

l\lINISTERR DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

SOUS-DIREUTIO:.I DES AFFAmES COMMERCIALES. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

M. le Ministre du Commerce me fait savoir que la collection que possède son Admi-
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